
Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal
du 19 février 2024

13 h 

Séance tenue le lundi 19 février 2024, à 13 h
salle du conseil de l'hôtel de ville, édifice Lucien-Saulnier

PRÉSENCES :

Mme Valérie Plante, Mme Ericka Alneus, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios (Jim) Beis, M. Michel 
Bissonnet, Mme Christine Black, Mme Nancy Blanchet, Mme Josefina Blanco, Mme Caroline 
Bourgeois, M. Éric Alan Caldwell, Mme Lisa Christensen, Mme Catherine Clément-Talbot, 
M. Josué Corvil, Mme Mary Deros, M. Laurent Desbois, M. Richard Deschamps, M. Alan DeSousa, 
M. Benoit Dorais, M. Sterling Downey, Mme Effie Giannou, Mme Marianne Giguère, Mme Nathalie 
Goulet, Mme Vicki Grondin, Mme Alia Hassan-Cournol, Mme Andrée Hénault, M. Julien Hénault-
Ratelle, M. Doug Hurley, Mme Virginie Journeau, Mme Gracia Kasoki Katahwa, M. Benoit 
Langevin, Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, M. François Limoges, 
Mme Marie-Andrée Mauger, Mme Sophie Mauzerolle, M. Peter McQueen, M. Luis Miranda, 
M. Sonny Moroz, Mme Martine Musau Muele, Mme Vana Nazarian, M. Jérôme Normand, M. Alex 
Norris, M. Sylvain Ouellet, Mme Laura Palestini, M. Jocelyn Pauzé, M. Dominic Perri, Mme Marie 
Plourde, Mme Magda Popeanu, M. Luc Rabouin, M. Giovanni Rapanà, Mme Chantal Rossi, 
Mme Julie Roy, M. Aref Salem, M. Abdelhaq Sari, M. Serge Sasseville, M. Craig Sauvé, 
Mme Despina Sourias, Mme Émilie Thuillier, Mme Véronique Tremblay, M. Alain Vaillancourt, 
Mme Stephanie Valenzuela et Mme Maja Vodanovic

ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES MEMBRES DU 
CONSEIL :

Mme Angela Gentile, Mme Dominique Ollivier et Mme Alba Zuniga Ramos

AUTRES PRÉSENCES :

Me Emmanuel Tani-Moore, Greffier de la Ville
Mme Marie Desormeaux, Conseillère - analyse et contrôle de gestion
M. Simon Bélanger-Gagnon, Analyste-rédacteur

____________________________

En ouverture, la présidente du conseil, Mme Martine Musau Muele, souhaite la bienvenue à toutes et à 
tous et fait la déclaration suivante :

« Nous reconnaissons que nous sommes sur un territoire autochtone millénaire, lieu de rencontres et de 
diplomatie entre les peuples ainsi que du Traité de la grande paix. Nous remercions la nation 
Kanien’keha;ka (Mohawk) de son hospitalité en territoire non cédé ».

Par la suite, la présidente demande d’observer un moment de recueillement à la mémoire de 
Mme Christine Zachary Deom qui a joué notamment un rôle marquant dans la modification du drapeau 
de la Ville de Montréal.

Mme Musau Muele transmet ensuite ses félicitations aux artistes montréalais, Mme Allison Russell et 
M. Yannick Nézet-Séguin, qui se sont tous deux démarqués lors de la 66e cérémonie des Grammy 
Awards en remportant chacun un trophée, respectivement pour la meilleure performance American Roots
et pour le meilleur enregistrement d’opéra.

La présidente poursuit avec les célébrations internationales, dont :

- 1er au 29 février: Mois de l’histoire des Noirs
- 4 au 10 février : Semaine de prévention du suicide
- 11 février : Journée internationale des femmes et des filles de science
- 11 février : Journée montréalaise de Nelson Mandela
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- 12 février : Journée Internationale des enfants soldats 
- 15 février : Journée du drapeau du Canada 
- 12 au 16 février : Journées de la persévérance scolaire
- 19 février : Journée internationale du patrimoine canadien
- 21 février : Journée internationale de la langue maternelle
- 23 février : Anniversaire du droit de vote des femmes au Québec 
- 28 février : Journée du chandail rose contre l’intimidation

Elle enchaîne avec la liste des anniversaires des personnes élues pour le mois de février et leur souhaite 
une heureuse fête en les nommant :

M. Sonny Moroz, Mme Nathalie Goulet, M. Benoit Dorais et M. Éric Alan Caldwell.

La présidente du conseil remercie les membres pour leur attention, déclare la séance ouverte et souhaite 
d’excellents travaux à toutes et à tous.

____________________________

2 - Période de questions des membres du conseil

À 13 h, la présidente du conseil appelle le point « Période de questions des membres du conseil ».

Les personnes élues ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en regard de 
leur nom :

Question de À Objet

M. Aref Salem Mme Valérie Plante Quel est le message de l’Administration aux 
locataires et aux propriétaires en lien avec la 
hausse des taxes municipales? / Reformule sa 
question en insistant sur les besoins des 
familles montréalaises

Mme Chantal Rossi Mme Valérie Plante
(M. Benoit Dorais)

À quelle date sera publiée l’appel d’offres 
public sur SEAO pour le projet de l’îlot 
Voyageur? / Est-ce que l’Administration va 
revoir ses conditions dans cet appel d’offres, 
qu’est-ce qui sera différent?

M. Julien Hénault-
Ratelle

Mme Valérie Plante
(Mme Despina 
Sourias)

Comment expliquer l’abandon du Registre des 
loyers et de la Certification des propriétaires 
responsables? / Reformule sa question

M. Dimitrios (Jim) Beis Mme Valérie Plante
(M. Éric Alan Caldwell)

Coupures à la Société de transport de 
Montréal (STM)  ̶  Est-ce que les coupes de 
230 postes à la STM auront des impacts sur 
son offre de services? / Est-ce acceptable que 
les contrats d’entretien soient confiés à 
l’externe?

Mme Christine Black Mme Valérie Plante
(Mme Sophie 
Mauzerolle)

Est-ce que l’Administration appuie le projet du 
tramway pour l’Est de Montréal et est-ce 
qu’elle juge qu’il s’agit d’un projet structurant 
répondant aux besoins de ce secteur? / 
Reformule sa question

Mme Stephanie 
Valenzuela

Mme Valérie Plante
(Mme Laurence 
Lavigne Lalonde)

Quelles sont les recommandations contenues 
dans le rapport du Centre d’étude de la forêt 
intitulé Rapport sur la situation du cerf de 
Virginie dans l’Est de Montréal?
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____________________________

À 13 h 35

Il est proposé par M. François Limoges

          appuyé par Mme Chantal Rossi

de prolonger la Période de questions des membres de 15 minutes, conformément à l'article 57 du
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal 
(06-051).

La proposition de prolongation de 15 minutes est agréée.

___________________________

Question de À Objet

Mme Stephanie 
Valenzuela

Mme Valérie Plante
(Mme Laurence 
Lavigne Lalonde)

Est-ce que l’Administration va rendre public le 
plan d’intervention concernant la gestion des
cerfs à Montréal?

M. Alan DeSousa Mme Valérie Plante
(Mme Sophie 
Mauzerolle)

Sur le montant de 885 M$ annoncé en 2021, 
quelle est la somme dépensée en matière 
d’électricité des transports, quelle est la 
stratégie à cet effet et quelle est l’entente avec 
les partenaires immobiliers? / Est-ce que 
l’Administration va intégrer des critères
environnementaux pour encourager la 
motorisation électrique lors des appels 
d’offres?

M. Abdelhaq Sari Mme Valérie Plante
(Mme Magda 
Popeanu)

Est-ce qu’il y a eu une perte de performance 
des employés-es à la suite de la migration de 
la suite Google vers la suite Microsoft 365 et le 
cas échéant, qu’est-ce qui sera fait à ce sujet? 
/ Reformule sa question

M. Craig Sauvé Mme Valérie Plante
(Mme Sophie 
Mauzerolle)

Réseau Express Vélo (REV) – Est-ce qu’il y 
aura des développements concernant la 
connectivité du REV entre les stations Guy et 
Square Victoria, plus précisément sur l’Axe 2, 
Viger / Saint-Antoine / Saint-Jacques? / 
Aimerait plus d’informations sur cette 
connectivité

____________________________

À l'expiration du délai imparti pour la Période de questions des membres du conseil par le 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal 
(06-051), la présidente du conseil déclare la Période de questions des membres du conseil 
close à 13 h 49.

____________________________

La présidente du conseil, Mme Martine Musau Muele, dépose un nouveau plan de salle. Elle cède 
la parole au chef de l’opposition officielle, M. Aref Salem, qui dépose à son tour une lettre de 
désignation du leader adjoint de l’opposition officielle.

____________________________

La présidente du conseil, Mme Martine Musau Muele, cède la parole au leader de la majorité, 
M. François Limoges, pour la suite de l’ordre du jour.

____________________________



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 19 février 2024 à 13 h 4

CM24 0093

Adoption de l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 19 février 2024 tel que livré aux 
membres du conseil, ainsi que l’avis de convocation de la présente séance, en y ajoutant le point 65.03.

Adopté à l'unanimité.

03.01  

____________________________

CM24 0094

Approbation du procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil municipal tenue le 22 janvier 
2024

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

d’approuver le procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil municipal tenue le 22 janvier 2024, 
conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et suivant le certificat du 8 février 2024 émis 
par le greffier.

Adopté à l'unanimité.

03.02  

____________________________

4 – Annonces et dépôt de documents par le comité exécutif

La présidente du conseil appelle le point « Annonces et dépôts de documents par le comité exécutif ».

Le leader de la majorité dépose les documents suivants :

4.01 Dépôt de la liste des contrats octroyés par le comité exécutif conformément à l'article 200 de 
l'annexe C de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, c. C-11.4), pour la 
période du 1er au 31 janvier 2024

4.02 Dépôt de la liste des subventions octroyées par le comité exécutif pour la période du 1er au 
31 janvier 2024

4.03 Dépôt de la liste des contrats octroyés par les fonctionnaires conformément à l'article 477.3 de la 
Loi sur les cités et villes pour la période du 1er au 31 janvier 2024

____________________________
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CM24 0095

Prendre connaissance de la réponse du comité exécutif au rapport du Conseil des Montréalaises 
intitulé « Pour une transition écologique juste et féministe à Montréal »

Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose la réponse du comité exécutif au rapport du 
Conseil des Montréalaises intitulé « Pour une transition écologique juste et féministe à Montréal », et le 
conseil en prend acte.

__________________

Un débat s'engage.
__________________

04.04 1249902001 

____________________________

5 – Dépôt des résolutions de conseils d’arrondissements

La présidente du conseil appelle le point « Dépôt des résolutions de conseils d’arrondissements »

Le leader de la majorité dépose le document suivant :

5.01 Résolution CA24 19 0003 du conseil d'arrondissement de Lachine - Proclamation de la semaine 
du 12 au 16 février 2024 comme « Journée de la persévérance scolaires (JPS) »

5.02 Résolution CA24 13 0005 du conseil d'arrondissement de Saint-Léonard - Motion de félicitations 
à Spéléo Québec et à son spéléologue bénévole Daniel Caron, récipiendaire du prix France 
Habé 2023, pour le projet de centre d'interprétation de la spéléologie à la caverne de Saint-
Léonard

____________________________

6 - Dépôt de réponses aux questions écrites de membres du conseil

La présidente du conseil appelle le point « Dépôt de réponses aux questions écrites de membres du 
conseil »

Par Mme Ericka Alneus

--- Dépôt d’une réponse de Mme Ericka Alneus à Mme Chantal Rossi concernant sa question lors de 
l’assemblée du conseil municipal du 20 novembre 2023, au point 80.01 (20.44)

Par M. Luc Rabouin

--- Dépôt d’une réponse de M. Luc Rabouin à M. Richard Deschamps concernant ses questions en 
lien avec le budget 2024 lors de l’assemblée du conseil municipal du 20 novembre 2023

Par M. Alain Vaillancourt

--- Dépôt d’une réponse de M. Alain Vaillancourt à M. Abdelhaq Sari concernant sa question lors de 
l’assemblée du conseil municipal du 18 décembre 2023, au point 80.01 (20.33)

Par M. Alain Vaillancourt

--- Dépôt d’une réponse de M. Alain Vaillancourt à M. Abdelhaq Sari concernant sa question lors de 
l’assemblée du conseil municipal du 22 janvier 2024, au point 80.01 (20.04)

____________________________
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7 – Dépôt

La présidente du conseil appelle le point « Annonces et dépôts de documents par le comité exécutif ».

Le leader de la majorité dépose les documents suivants :

7.01 Dépôt du rapport de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 25 janvier 2024

7.02 Déclarations d'intérêts pécuniaires
(La liste des déclarations d’intérêts pécuniaires est annexée au procès-verbal.)

7.03 Dépôt du procès-verbal de correction pour le procès-verbal de l'assemblée extraordinaire du 
conseil municipal du 11 décembre 2023

____________________________

CM24 0096

Dépôt de la liste des membres du comité exécutif, des conseillers-ères associé-es et désignation 
du leader de la majorité et de la leader adjointe de la majorité

Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose la liste des membres du comité exécutif, des 
conseillers-ères associé-es et la désignation du leader de la majorité et de la leader adjointe de la 
majorité, et le conseil en prend acte.

__________________

Un débat s'engage.
__________________

07.04  

____________________________

CM24 0097

Dépôt des modifications apportées à la composition du conseil d'agglomération de Montréal

Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose la liste des modifications apportées à la 
composition du conseil d’agglomération de Montréal, et le conseil en prend acte.

07.05  

____________________________

CM24 0098

Dépôt du rapport de la Commission sur le développement social et la diversité montréalaise 
intitulé « Mettre les jeunes au cœur de nos actions. Rapport et recommandations »

La conseillère Mary Deros, à titre de vice-présidente de cette commission, dépose le rapport de la 
Commission sur le développement social et la diversité montréalaise intitulé « Mettre les jeunes au cœur 
de nos actions - Rapport et recommandations », et le conseil en prend acte.

__________________

Un débat s'engage.
__________________

08.01  

____________________________
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CM24 0099

Dépôt du rapport de la Commission sur l'eau, l'environnement, le développement durable et les 
grands parcs intitulé « Consultation publique sur l'avenir de l'eau de Montréal - Rapport et 
recommandations »

La conseillère Julie Roy, à titre de présidente de cette commission, dépose le rapport de la Commission 
sur l’eau, l’environnement, le développement durable et les grands parcs intitulé « Consultation publique 
sur l’avenir de l’eau de Montréal – Rapport et recommandations », et le conseil en prend acte.

__________________

Un débat s'engage.
__________________

08.02  

____________________________

11 - Dépôt de pétitions

La présidente du conseil appelle le point « Dépôt de pétitions »

Aucune pétition déposée

____________________________

15 – Déclaration / Proclamation

La présidente du conseil appelle le point « Déclaration / Proclamation »

CM24 0100

Déclaration pour souligner la Journée internationale des droits des femmes

Attendu que la Journée internationale des droits des femmes, qui se tient chaque année le 8 mars, a pour 
thème, en 2024, « Investir en faveur des femmes : accélérer le rythme »;

Attendu que ONU Femmes explique que le thème retenu pour la Journée internationale des droits des 
femmes de 2024 s'impose puisque l'un des principaux obstacles à la réalisation de l'égalité des sexes 
d'ici 2030 est le manque alarmant de financement, avec un déficit annuel de 360 milliards de dollars US, 
pour les dépenses consacrées aux mesures en faveur de l'égalité des sexes;

Attendu que, selon ONU Femmes, la pandémie de la COVID, les conflits géopolitiques, les catastrophes 
climatiques et les bouleversements économiques ont plongé 75 millions de personnes supplémentaires 
dans l'extrême pauvreté depuis 2020 et que plus de 342 millions de femmes et de filles pourraient vivre 
sous le seuil de pauvreté d'ici à 2030, d'où l'importance d'une action immédiate;

Attendu que, selon ONU Femmes, le système économique actuel exacerbe la pauvreté, les inégalités et 
la dégradation de l'environnement, autant de phénomènes qui affectent de façon disproportionnée les 
femmes et les groupes marginalisés et que les défenseurs de modèles économiques alternatifs 
proposent de passer à une économie verte et à une société de soins, qui fait davantage entendre la voix 
des femmes;

Attendu que la Ville de Montréal est engagée dans une relance verte et inclusive, qui fait écho à la vision 
d'ONU Femmes;

Attendu que le réseau PME MTL, soutenu par la Ville de Montréal, offre de l'accompagnement aux 
femmes entrepreneures pour soutenir le développement de leurs entreprises et qu'il collabore avec un 
vaste réseau de gens d'affaires, dont l'École des entrepreneurs du Québec, le Réseau des Femmes 
d'affaires du Québec (RFAQ) et le programme Fondatrices, afin de les aider à atteindre leurs objectifs de 
croissance;

Attendu que, dans le but de soutenir le développement économique local et l'entrepreneuriat, la Ville de 
Montréal a annoncé, le 24 janvier 2024, le renouvellement de son entente avec PME MTL jusqu'en 2026 
ainsi qu'un investissement de 36,7 M$;
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Attendu que la Journée internationale des droits des femmes est une occasion importante pour réfléchir 
ensemble aux moyens de faire progresser l'égalité entre les femmes et les hommes et de favoriser le 
renforcement du pouvoir d'agir des femmes et des filles;

Attendu que la Ville de Montréal poursuit le déploiement de l'analyse différenciée selon les sexes dans 
une perspective intersectionnelle (ADS+), qui est l'approche reconnue internationalement pour prévenir et 
corriger les inégalités entre les femmes et les hommes et entre toutes les femmes;

Attendu que pour développer des politiques et des programmes qui permettent d'atteindre l'égalité et la 
parité, il est essentiel, dans une perspective intersectionnelle, que les instances qui les mettent en œuvre 
reflètent pleinement la société qu'elles sont censées représenter;

Attendu que, selon Statistique Canada et le ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec, les 
femmes sont toujours plus nombreuses à subir des violences, à vivre dans la pauvreté, à être 
monoparentales et à gagner un salaire inférieur, malgré des compétences équivalentes, et que les 
femmes racisées, immigrantes, réfugiées, handicapées, aînées, autochtones ou issues des 
communautés LGBTQ2IA+ sont plus susceptibles de subir des discriminations systémiques;

Attendu que la Ville de Montréal peut compter sur l'appui du Conseil des Montréalaises et de nombreux 
partenaires communautaires et de la société civile pour faire avancer les droits des femmes et améliorer 
leurs conditions de vie dans la métropole;

Il est proposé par Mme Valérie Plante

appuyé par Mme Josefina Blanco

Et résolu :

que la Ville de Montréal :

1- souligne la Journée internationale des droits des femmes, le 8 mars 2024, et continue de lutter 
contre les inégalités grâce à ses différents programmes et politiques; 

2- poursuive ses initiatives en matière de conciliation travail-famille au sein de la Ville ainsi que ses 
initiatives visant à favoriser la participation pleine et entière de toutes les femmes dans l’ensemble 
des sphères de la vie montréalaise et d’assurer leur sécurité;

3- maintienne son soutien aux organismes communautaires dédiés aux femmes sur son territoire;

4- continue de soutenir le réseau PME MTL afin, entre autres, d’aider les femmes entrepreneures à 
obtenir du succès en affaires;

5- continue d’appuyer des initiatives communautaires de prévention des violences de genre et faisant 
la promotion des rapports égalitaires, et qu’elle accélère le déploiement de l’ADS+ au sein de 
l’appareil municipal pour créer une ville toujours plus égalitaire et plus inclusive.

__________________

Un débat s'engage.
__________________

La présidente du conseil, Mme Martine Musau Muele, cède la parole à la mairesse de Montréal, 
Mme Valérie Plante, pour la présentation de la Déclaration.

La mairesse de Montréal débute en mentionnant notamment que la Journée internationale des droits des 
femmes demeure importante parce que les situations pour lesquelles les femmes se battent ne sont pas 
encore gagnées, et ce, malgré les progrès réalisés chaque année. Elle annonce que le thème de cette 
année est : « Investir en faveur des femmes : accélérer le rythme ». Mme Plante rappelle que c'est un 
devoir d'offrir un environnement sain et sécuritaire à l'ensemble de la population et d'offrir une meilleure
chance de réussite et d'épanouissement aux femmes. Elle cite, entre autres, certaines campagnes que la 
Ville de Montréal a développées pour assurer la sécurité et le développement des femmes dans la 
communauté. Mme Plante souligne les efforts des partenaires de la Ville de Montréal et remercie le 
Conseil des Montréalaises pour leurs avis et leurs projets centrés sur la protection de la femme. La 
mairesse de Montréal termine en rappelant que pour soutenir la femme, tous les paliers de la Ville de 
Montréal doivent fournir des efforts, et ce, pour l'évolution de la société.

La présidente du conseil la remercie et cède la parole à la conseillère Stephanie Valenzuela.

La conseillère Valenzuela commence en expliquant que le thème pour la Journée internationale des 
droits des femmes est bien choisi et considère que le manque de financement pour l'égalité des genres 
crée un déséquilibre qui renforce l'inégalité entre les hommes et les femmes. Elle croit notamment que 
les femmes subissent davantage de situations professionnelles difficiles malgré des compétences égales. 
Mme Valenzuela indique que les obstacles à l'investissement en faveur des femmes n'est pas 
simplement une question de ressources mais également une question d'attitude et de croyances. 
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Finalement, la conseillère Stephanie Valenzuela mentionne la création de la nouvelle Ligue nationale
professionnelle de hockey féminin et félicite l'équipe montréalaise pour sa dernière victoire.

La présidente du conseil remercie Mme Valenzuela et cède la parole à la conseillère Effie Giannou.

En débutant, Mme Giannou se dit fière de la représentation féminine au conseil municipal et souhaite 
encourager les femmes à prendre leur place au sein des instances politiques. Elle remercie les 
pionnières de la lutte féminine pour leurs efforts et leurs combats. Mme Giannou indique notamment 
qu'en dépit de tous les combats menés, la sécurité de la femme est encore problématique tout comme
l'équité salariale. Enfin, Mme Effie Giannou déclare que la Journée internationale des droits des femmes 
ne constitue pas seulement une journée pour célébrer les progrès en cette matière mais aussi pour 
reconnaître le travail qui persiste pour soutenir les droits des femmes dans la société.

La présidente du conseil la remercie et invite le conseiller Abdelhaq Sari à prendre la parole.

Le conseiller Abdelhaq Sari constate d’entrée de jeu une recrudescence du nombre de féminicides
partout au Canada et rappelle notamment le devoir de vigilance et de proactivité de tous et toutes dans la 
lutte contre la violence envers les femmes. En guise de conclusion, il salue avec fierté les contributions et 
l'excellent travail accompli par toutes les femmes élues de la Ville de Montréal.

Adopté à l'unanimité.

15.01  

____________________________

À 15 h 03, la présidente du conseil suspend les travaux pour quelques minutes.

À 15 h 21, le conseil reprend ses travaux.

____________________________

CM24 0101

Déclaration pour souligner le Mois de la francophonie et le statut de métropole francophone des 
Amériques de Montréal

Attendu que le Mois de la Francophonie se déroule chaque année au mois de mars et est célébré à 
travers le monde afin de promouvoir la langue française;

Attendu que Montréal est la métropole francophone des Amériques;

Attendu que Montréal, métropole francophone des Amériques, est une métropole cosmopolite, 
dynamique, ouverte sur le monde et inclusive et qu'elle promeut une approche valorisant la diversité sous 
toutes ses formes, tout en célébrant le caractère rassembleur de la langue française, langue officielle et 
commune, socle de son identité unique et vecteur de cohésion au sein de l'espace public;

Attendu que la Ville de Montréal travaille en collaboration avec ses partenaires, dont le gouvernement du 
Québec, l'Office de la langue française et les organismes communautaires, pour faire du français le liant 
social de la métropole;

Attendu que la Ville de Montréal utilise ses installations, telles que les bibliothèques et les maisons de la 
culture, pour développer des programmes axés sur la valorisation de la langue française auprès de 
l'ensemble de la population;

Attendu que, dès 2017, la Ville de Montréal a accompagné tous les arrondissements afin de s'assurer 
que leurs pratiques soient désormais conformes aux exigences de la Charte de la langue française et 
qu'ils obtiennent leurs certificats de francisation;

Attendu que la Ville de Montréal a adopté, en 2021, le Plan d'action en matière de valorisation de la 
langue française, qui lui permet de réaffirmer l'importance du français comme langue officielle et 
commune à Montréal ainsi que d'assurer la valorisation et le rayonnement de la langue française;

Attendu que la Ville de Montréal, pour la première fois de son histoire, a créé, en 2021, le poste de 
commissaire à la langue française et qu'elle a nommé, en 2020, une personne responsable de ce dossier 
au sein du comité exécutif;

Attendu que la Ville de Montréal a également mis en place un comité d'experts sur la langue française 
pour l'accompagner dans ses actions;
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Attendu que le Service de l'expérience citoyenne et des communications de la Ville de Montréal a reçu, 
en 2022, le prix Mérite du français au travail par l'Office québécois de la langue française et que ce prix 
récompense le travail de l'équipe des communications internes et celui de la francisation, qui ont mis en 
place des outils sur l'intranet ainsi que dans le bulletin interne pour favoriser l'utilisation juste du français à 
la Ville;

Attendu que la Ville de Montréal a bénéficié, en 2023, de 1,5 M$ sur 2 ans du gouvernement du Québec 
pour son projet Valorisation et de promotion de la langue française dans la communauté montréalaise, à 
travers des activités de rayonnement auprès, notamment, des jeunes, du milieu des affaires montréalais 
et des nouveaux arrivants;

Attendu que dans le cadre de la Stratégie centre-ville, dévoilée en janvier 2024, la Ville de Montréal a 
annoncé sa volonté de mettre en valeur l'héritage francophone du Quartier latin, qui a accueilli, au fil du 
temps, de grandes organisations francophones qui ont façonné la métropole;

Attendu que la Ville de Montréal a reçu, en 2023, 300 000 $ du gouvernement du Québec, via le Fonds 
de programmation francophone mutualisée, qui permet aux festivals de développer un projet en 
collégialité avec un autre organisme partenaire et de déployer une programmation mutualisée axée sur la 
valorisation de la langue française.

Il est proposé par Mme Valérie Plante

appuyé par Mme Caroline Bourgeois

Et résolu :

que la Ville de Montréal :

1- invite l’ensemble de la population à célébrer, en mars, le Mois de la Francophonie;

2- célèbre son statut de métropole francophone des Amériques et continue à valoriser la langue 
française en tant que langue commune dans toutes ses sphères d’activité;

3- maintienne son approche, qui consiste à valoriser la diversité sous toutes ses formes, tout en 
célébrant le caractère rassembleur de la langue française, langue officielle et commune de la 
métropole du Québec; 

4- réitère sa volonté de faire du Quartier latin un pôle de rayonnement inégalé de la culture 
francophone, situé en plein cœur du centre-ville, afin de valoriser la contribution des institutions déjà 
présentes dans le secteur, que d’autres organisations s’y installent et que les partenaires publics et 
privés y investissent.

__________________

Un débat s'engage.
__________________

La présidente du conseil, Mme Martine Musau Muele, cède la parole à la mairesse de Montréal, 
Mme Valérie Plante, pour la présentation de la Déclaration.

La mairesse de Montréal célèbre par cette Déclaration le caractère unique de la Ville de Montréal où la 
langue française résonne comme un lien unificateur et pas seulement comme un outil de communication. 
Elle rappelle l'engagement de la Ville à valoriser le français et énumère les actions posées à cet effet, 
notamment les certifications de francisation reçues par tous les arrondissements, la création du poste de 
la commissaire à la langue française et le travail avec le gouvernement du Québec afin de soutenir 
l'intégration et la francisation des nouvelles personnes arrivant dans la métropole. Elle conclut en saluant 
le travail des membres du comité sur la langue française présidé par Mme Louise Harel.

La présidente du conseil remercie Mme Plante pour cette présentation et invite la leader de l'opposition 
officielle, Mme Chantal Rossi, à prendre la parole.

Mme Rossi souligne à son tour le mois de la francophonie en rappelant l'importance du français dans 
l'histoire de Montréal et vante, entre autres, la vitalité culturelle de Montréal en tant que métropole 
francophone des Amériques. Elle termine en soulignant la nécessité pour Montréal de demeurer un chef 
de file dans la promotion et la valorisation de la vie en français et de mettre de l’avant des mesures 
faisant une différence dans le quotidien de la population montréalaise.

La présidente du conseil la remercie et invite le leader adjoint de l'opposition officielle, M. Julien Hénault-
Ratelle, à prendre la parole.

D'entrée de jeu, le conseiller Hénault-Ratelle fait un rapprochement entre la stratégie de développement 
du centre-ville et la nomination du Quartier latin comme pôle de rayonnement du français à Montréal.

Le leader de la majorité, M. François Limoges, soulève une question de règlement et demande que le 
conseiller Hénault-Ratelle axe son intervention sur la Déclaration qui a pour but de célébrer la 
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francophonie à Montréal. La présidente du conseil, Mme Martine Musau Muele, lui demande d’orienter
ses propos sur l'objet de la Déclaration et clôt le débat.

M. Hénault-Ratelle poursuit son intervention en exprimant la dissidence de l'opposition officielle 
uniquement au quatrième résolu de la Déclaration. À ce sujet, le leader de la majorité, M. François 
Limoges, soulève une question de règlement et précise que le point sous étude doit être scindé afin de 
pouvoir y inscrire une dissidence sur une de ses parties, et ce, en vertu de l’article 82 du Règlement sur 
la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil (06-051). Or, l’Administration n’est pas 
en faveur de diviser la Déclaration sous étude. Ainsi, il n'est pas possible pour l’opposition officielle 
d'annoncer une dissidence sur le quatrième résolu de la Déclaration puisque cette dernière n’est pas 
scindée.

La présidente du conseil le remercie et donne la parole à la leader de l'opposition officielle, Mme Chantal 
Rossi qui, dans ce cas, convient de l'intention de l'opposition officielle de soutenir la Déclaration, comme
déposée.

La présidente du conseil la remercie et invite la conseillère Caroline Bourgeois à prendre la parole.

En conclusion, Mme Caroline Bourgeois invite tous les conseils d'arrondissement à adopter cette même 
Déclaration afin de célébrer le statut de métropole francophone des Amériques partout à Montréal.

Adopté à l'unanimité.

15.02  

____________________________

À 15 h 37, le conseil procède à l’étude des points en orientation au conseil d’agglomération de l’ordre du 
jour.

____________________________

À 15 h 37,

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

de réunir, pour fins d’étude, les points 80.01 (20.01) à 80.01 (20.05) de l’ordre du jour.

Adopté à l’unanimité.

____________________________

CM24 0102

Autoriser une dépense additionnelle maximale de 169 013,25 $, taxes incluses, dans le cadre du 
contrat accordé à Raymond Chabot Grant Thornton & Cie S.E.N.C.R.L, (CG22 0405), pour l'ajout 
d'un module infonuagique (SAAS) de prévision des liquidités et du financement, majorant ainsi le 
montant du contrat de 1 484 384,74 $ à 1 653 397,99 $, taxes incluses

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

1- d'autoriser une dépense additionnelle maximale de 169 013,25 $, taxes incluses, dans le cadre du 
contrat accordé à Raymond Chabot Grant Thornton & Cie S.E.N.C.R.L. (CG22 0405), pour l'ajout 
d’un module infonuagique (SAAS) de prévision des liquidités et du financement, majorant ainsi la 
dépense maximale associée au contrat de 1 484 384,74 $ à 1 653 397,99 $, taxes incluses;
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2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à l'unanimité.

1237684006
80.01 (20.01)

____________________________

CM24 0103

Accorder un contrat de services professionnels à Chantier de l'économie sociale, visant la 
documentation de pratiques municipales québécoises en faveur de l'économie sociale et de 
solutions que ce secteur peut apporter aux enjeux urbains, ainsi que l'organisation d'une journée 
d'échanges entre huit grandes municipalités et l'économie sociale

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

1- d’accorder de gré à gré un contrat de services professionnels à Chantier de l'économie sociale, visant 
la documentation de pratiques municipales québécoises en faveur de l'économie sociale et les 
solutions que ce secteur peut apporter aux enjeux urbains ainsi que l'organisation d'une journée 
d'échanges entre huit grandes municipalités et l'économie sociale, pour une somme maximale de 
112 951 $, taxes incluses;

2- d’approuver un projet de convention à cet effet;

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

1235008002
80.01 (20.02)

____________________________

CM24 0104

Approuver l'option de prolongation du bail par lequel la Ville loue de Compagnie SB-Montréal 
2000 inc., pour une période additionnelle de quatre ans à compter du 1er juillet 2024, un espace 
d'une superficie de 1 941 pieds carrés (180,32 mètres carrés), au 5e étage de l'immeuble situé au 
1440, rue Sainte-Catherine Ouest, à des fins de bureau de chantier, moyennant un loyer total de 
340 027,09 $, incluant les taxes

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :
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1- d’approuver un projet de prolongation du bail par lequel la Ville de Montréal loue de Compagnie SB-
Montréal 2000 inc., pour une période additionnelle de quatre ans à compter du 1er juillet 2024, un 
espace d'une superficie de 1 941 pieds carrés (180,32 mètres carrés), au 5e étage de l’immeuble 
situé au 1440, rue Sainte-Catherine Ouest, à des fins de bureau de chantier, moyennant un loyer 
total de 340 027,09 $, taxes incluses, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de 
convention de prolongation du bail;

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

1238682011
80.01 (20.03)

____________________________

CM24 0105

Accorder un soutien financier maximal de 325 000 $ à Conseil du sport de l'île de Montréal en 
provenance du budget de fonctionnement du Service des grands parcs, du Mont-Royal et des 
sports ainsi qu'une valeur en biens et services maximale de 179 127 $ afin de contribuer au 
développement du sport de haut niveau, de l'événementiel sportif et du sport régional à Montréal, 
pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2024 / Approuver un projet de convention à cet effet

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

1- d'accorder un soutien financier maximal de 325 000 $, ainsi qu'un soutien en biens et services d'une 
valeur de 179 127 $, à Conseil du sport de l'île de Montréal, pour contribuer au développement du 
sport de haut niveau, de l'événementiel sportif et du sport régional à Montréal, pour la période du 
1er janvier au 31 décembre 2024;

2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier et de ce soutien en biens et services;

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

1234141001
80.01 (20.04)

____________________________

CM24 0106

Accorder un contrat à Excavations Darche inc., pour des travaux d'égout, de conduites d'eau 
principales et secondaires (reconstruction et réhabilitation), de voirie (reconstruction et 
réhabilitation), d'éclairage et d'utilités publiques (Énergir) dans les rues Joseph, Dupuis et Régina, 
dans les arrondissements de Verdun et du Sud-Ouest - Dépense totale de 16 648 156,68 $, taxes
incluses (contrat : 13 156 067,26 $ + contingences : 1 973 410,09 $ + incidences : 1 518 679,33 $) -
Appel d'offres public 426620 (11 soum.)

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin
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Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

1- d'accorder à Excavations Darche inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution 
de travaux d'égout, de conduites d'eau principales et secondaires (reconstruction et réhabilitation), de 
voirie (reconstruction et réhabilitation), d'éclairage et d'utilités publiques (Énergir) dans les rues 
Joseph, Dupuis et Régina, dans les arrondissements de Verdun et du Sud-Ouest, aux prix de sa 
soumission, pour une somme maximale 13 156 067,26 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 426620;

2- d'autoriser une dépense de 1 973 410,09 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;

3- d'autoriser une dépense de 1 518 679,33 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;

4- de procéder à une évaluation du rendement de Excavations Darche inc.;

5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

1237231077
80.01 (20.05)

____________________________

À 15 h 43,

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

de réunir, pour fins d’étude, les points 80.01 (20.06) à 80.01 (20.10) de l’ordre du jour.

Adopté à l’unanimité.

____________________________

CM24 0107

Accorder un contrat à Novipro inc., pour l'acquisition et l'installation d'une librairie de cassettes 
pour la solution de copie de sauvegarde des données de l'ordinateur central, pour une somme 
maximale de 614 698,90 $, taxes incluses - Appel d'offres public 23-20135 (1 seul soum.)

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

1- d'accorder au seul soumissionnaire Novipro inc., ce dernier ayant présenté une soumission 
conforme, le contrat pour l’acquisition et l’installation d’une solution de copie de sauvegarde pour 
l'ordinateur central de la Ville, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
614 698,90 $, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel d’offres public 23-20135;

2- de procéder à une évaluation du rendement de Novipro inc.;
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3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à l'unanimité.

1239834004
80.01 (20.06)

____________________________

CM24 0108

Accorder un contrat à Roxboro Excavation inc., pour des travaux de voirie et de feux de 
circulation dans les rues Saint-Antoine et Saint-Jacques, de l'avenue Atwater à la rue Guy, dans 
l'arrondissement du Sud-Ouest - Dépense totale de 4 079 058,34 $, taxes incluses (contrat : 
2 928 662,19 $ + contingences : 439 299,33 $ + incidences : 711 096,82 $) - Appel d'offres public 
466713 (5 soum.)

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

1- d'accorder à Roxboro Excavation inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution 
des travaux de voirie et de feux de circulation dans les rues Saint-Antoine et Saint-Jacques, de 
l’avenue Atwater à la rue Guy, dans l’arrondissement du Sud-Ouest, aux prix de sa soumission, soit 
pour une somme maximale de 2 928 662,19 $, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 466713;

2- d'autoriser une dépense de 439 299,33 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;

3- d'autoriser une dépense de 711 096,82 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;

4- de procéder à l’évaluation de rendement de Roxboro Excavation inc.;

5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

1237231080
80.01 (20.07)

____________________________

CM24 0109

Accorder un contrat à Teltech Télécommunication inc., pour la fourniture et l'installation de câbles 
de fibres optiques pour le raccordement du bâtiment Atwater et des coffrets Wi-Fi, pour une 
période d'une année, avec une option de prolongation de 12 mois - Dépense totale de 
228 373,10 $, taxes incluses (contrat : 190 310,92 $ + contingences : 19 031,09 $ + incidences : 
19 031,09 $) - Appel d'offres public 216501 (3 soum., 1 seul conforme)

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;
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Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

1- d'accorder au seul soumissionnaire conforme Teltech Télécommunication inc., le contrat pour la
fourniture et l'installation de câbles de fibres optiques pour le raccordement du bâtiment Atwater et 
des coffrets Wi-Fi, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 190 310,92 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 216501;

2- d'autoriser une dépense de 19 031,09 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;

3- d'autoriser une dépense de 19 031,09 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidence;

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

1248693001
80.01 (20.08)

____________________________

CM24 0110

Accorder un contrat de gré à gré à Astral Affichage pour la fourniture d'espaces publicitaires dans 
le réseau de la Société de transport de Montréal ainsi que dans le réseau d'affichage d'Astral pour 
les besoins d'Espace pour la vie en 2024 - Dépense totale de 201 206,25 $, taxes incluses

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

1- d'accorder, conformément aux dispositions de la loi, un contrat de gré à gré avec Astral Affichage 
pour la fourniture d'espaces publicitaires dans le réseau de la Société de transport de Montréal ainsi 
que dans le réseau d'affichage d'Astral pour les besoins d'Espace pour la vie en 2024, pour une 
somme maximale de 201 206,25 $, taxes incluses;

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

1238984004
80.01 (20.09)

____________________________

CM24 0111

Accorder un soutien financier non récurrent de 1 024 500 $ à Concertation régionale de Montréal 
pour la réalisation de son projet dans le cadre de la mise en œuvre du volet 2 - Soutien à la 
compétence de développement local et régional, du Fonds régions et ruralité, pour la période du 
1er janvier 2024 au 30 juin 2024 / Approuver un projet de convention à cet effet

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;
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Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

1- d'accorder un soutien financier de 1 024 500 $ à Concertation régionale de Montréal afin de réaliser 
son projet dans le cadre de la mise en œuvre du volet 2 - Soutien à la compétence de 
développement local et régional - du Fonds régions et ruralité pour l'année 2024;

2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier pour une période d'un an, se terminant 
le 30 juin 2024;

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à l'unanimité.

1248379001
80.01 (20.10)

____________________________

À 16 h 02,

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

de réunir, pour fins d’étude, les points 80.01 (20.11) à 80.01 (20.15) de l’ordre du jour.

Adopté à l’unanimité.

____________________________

CM24 0112

Conclure une entente-cadre avec Imprime-Emploi pour des services d'impression et de 
distribution d'avis, de lettres et de cartons (lots 1, 2 et 3), pour une période de 24 mois avec la 
possibilité de deux prolongations de 12 mois, pour une somme maximale de 1 282 186,49 $, taxes 
incluses - Appel d'offres public 23-20245 (1 seul soum.)

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

1- de conclure une entente-cadre, d'une durée de 24 mois avec la possibilité de deux prolongations de 
12 mois, par laquelle Imprime-Emploi, seul soumissionnaire, ce dernier ayant présenté une 
soumission conforme, s’engage à fournir à la Ville, sur demande, des services d’impression et de 
distribution d’avis, de lettres et de cartons aux résidents, pour une somme maximale de 
1 282 186,49 $, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel d’offres public 23-20245 :



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 19 février 2024 à 13 h 18

Lots Montant (taxes incluses)

1 – Impression et distribution porte-à-porte des 
lettres en amont/aval pour la plupart des 
chantiers

552 034,14 $

2 – Impression noir et blanc et distribution porte-
à-porte des avis de travaux et impression papier 
entête

662 777 $

3 – Impression couleur et préparation postale de 
cartons d’invitation et distribution

67 375,35 $

TOTAL 1 282 186,49 $

2- de procéder à une évaluation du rendement d’Imprime-Emploi;

3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets du Service de l'expérience citoyenne 
et des communications, et ce au rythme des besoins à combler.

Adopté à l'unanimité.

1249883001
80.01 (20.11)

____________________________

CM24 0113

Conclure une entente-cadre avec Équipement de Sécurité Universel inc. (lot 1) pour la fourniture 
sur demande de bottes et de souliers de sécurité, pour une durée de 36 mois, incluant deux
options de prolongation - Montant estimé de l'entente-cadre : 3 670 484,38 $, taxes incluses 
(entente-cadre : 3 191 725,55 $ + variation des quantités : 478 758,83 $) - Appel d'offres public 
23-20098 (4 soum.)

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

1- de conclure une entente-cadre avec la firme ci-après désignée, plus bas soumissionnaire conforme 
pour le lot 1, d'une durée approximative de 36 mois, laquelle s'engage à fournir à la Ville, sur 
demande, des bottes et des souliers de sécurité, pour la somme maximale indiquée, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 23-20098 et au tableau de prix reçu;

Firme Lot Montant (taxes incluses)

Équipement de sécurité Universel inc. 1 3 191 725,55 $

2- d'autoriser une dépense de 478 758,83 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités;

3- de procéder à une évaluation du rendement d’Équipement de sécurité Universel inc.;
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4- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements ou des 
services, et ce, au rythme des besoins à combler.

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à l'unanimité.

1239107002
80.01 (20.12)

____________________________

CM24 0114

Exercer la première option de renouvellement de six mois pour le traitement par compostage ou 
biométhanisation des résidus organiques mélangés et autoriser une dépense additionnelle de 
2 594 052,58 $, taxes incluses (contrats : 2 505 362,74 + indexations : 88 689,84 $), dans le cadre 
des contrats accordés à GFL Environnemental inc. (CG23 0006), majorant ainsi le montant total 
des contrats de 4 259 116,65 $ à 6 853 169,23 $, taxes incluses

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

1- d'exercer la première option de prolongation de six mois pour le traitement par compostage ou 
biométhanisation des résidus organiques mélangés en provenance des territoires de la portion ouest 
de l'agglomération de Montréal et d'autoriser une dépense additionnelle de 2 505 362,74 $, taxes 
incluses, dans le cadre des contrats accordés à GFL Environmental inc. (CG23 0006), majorant ainsi 
le montant total des contrats de 4 175 604,56 $ à 6 680 967,30 $, taxes incluses;

Contrats Montant (taxes incluses)

Lot 1, 4 800 tonnes (1er avril 2024 au 30 septembre 2024) 549 120,60 $

Lot 2, 5 100 tonnes (1er avril 2024 au 30 septembre 2024) 583 440,64 $

Lot 3, 5 400 tonnes (1er avril 2024 au 30 septembre 2024) 617 760,68 $

Lot 4, 6 600 tonnes (1er avril 2024 au 30 septembre 2024) 755 040,82 $

2- d'autoriser une dépense de 88 689,84 $, taxes incluses, à titre de budget d'ajustement de prix 
annuel;

Contrats Montant (taxes incluses)

Lot 1 (1er avril 2024 au 30 septembre 2024) 19 438,87 $

Lot 2 (1er avril 2024 au 30 septembre 2024) 20 653,80 $

Lot 3 (1er avril 2024 au 30 septembre 2024) 21 868,73 $

Lot 4 (1er avril 2024 au 30 septembre 2024) 26 728,44 $

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à l'unanimité.

1249735002
80.01 (20.13)

____________________________
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CM24 0115

Exercer l'option de la première prolongation de 12 mois et autoriser une dépense additionnelle de 
222 407,07 $, taxes incluses, pour des services d'exécution de petits travaux généraux pour le 
Service de police de la Ville de Montréal dans le cadre du contrat accordé à AV-TECH inc. 
(CG21 0066), majorant ainsi le montant total du contrat de 630 609,13 $ à 853 016,20 $, taxes 
incluses

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

1- d'autoriser une dépense additionnelle de 222 407,07 $, taxes incluses, pour la fourniture des services 
d'exécution de petits travaux généraux dans le cadre du contrat accordé à AV-TECH inc. 
(CG21 0066), majorant ainsi le montant total du contrat de 630 609,13 $ à 853 016,20 $, taxes 
incluses ;

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

1239938002
80.01 (20.14)

____________________________

CM24 0116

Exercer les deux options de renouvellement de six mois chacune pour le traitement par 
compostage et/ou biométhanisation des résidus alimentaires et autoriser la dépense additionnelle 
de 4 822 775,84 $, taxes incluses (contrats : 4 593 119,85 $ + variation de quantité : 229 655,99 $), 
dans le cadre de cinq contrats accordés à l'entreprise Recyclage Notre-Dame inc. (CG22 0454), 
majorant le montant total des contrats de 5 358 639,83 $, taxes incluses à 10 181 415,67 $, taxes 
incluses

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

1- d'exercer les deux options de prolongation de six mois chacune, pour le traitement par compostage 
et/ou biométhanisation des résidus alimentaires en provenance des territoires de la portion est de 
l'agglomération de Montréal et d'autoriser une dépense additionnelle de 4 593 119,85 $, taxes 
incluses, dans le cadre des cinq contrats octroyés à Recyclage Notre-Dame inc. 
(CG22 0454), majorant ainsi le montant total des contrats de 5 358 639,83 $ à 9 951 759,68 $, taxes 
incluses :

Contrats Montant (taxes incluses)

Lot 1 - 7 286 tonnes (1er mars 2024 au 28 février 2025) 875 370,37 $

Lot 2 - 7 543 tonnes (1er mars 2024 au 28 février 2025) 906 265,80 $

Lot 3 - 9 086 tonnes (1er mars 2024 au 28 février 2025) 1 091 638,35 $

Lot 4 - 8 314 tonnes (1er mars 2024 au 28 février 2025) 998 952,08 $

Lot 5 - 6 000 tonnes (1er mars 2024 au 28 février 2025) 720 893,25 $
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2- d'autoriser une dépense de 229 655,99 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités :

Contrats Montant (taxes incluses)

Lot 1 (1er mars 2024 au 28 février 2025) 43 768,52 $

Lot 2 (1er mars 2024 au 28 février 2025) 45 313,29 $

Lot 3 (1er mars 2024 au 28 février 2025) 54 581,92 $

Lot 4 (1er mars 2024 au 28 février 2025) 49 947,60 $

Lot 5 (1er mars 2024 au 28 février 2025) 36 044,66 $

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à l'unanimité.

1249735001
80.01 (20.15)

____________________________

À 16 h 17,

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

de réunir, pour fins d’étude, les points 80.01 (20.16) à 80.01 (20.20) de l’ordre du jour.

Adopté à l’unanimité.

____________________________

CM24 0117

Abroger la résolution CG23 0410 / Approuver le projet d'addenda no 3 modifiant la convention de 
services professionnels intervenue avec Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l., (CG20 0694, CG21 0478 et 
CG22 0491), et autoriser une dépense additionnelle de 255 852,22 $, majorant ainsi le montant 
total du contrat de 4 633 794,78 $ à 4 889 647 $, taxes incluses 

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

d'abroger la résolution CM23 0820;

que l’orientation du conseil municipal soit : 

1- d'abroger la résolution CG23 0410;

2- d'autoriser une dépense additionnelle maximale de 255 852,22 $, taxes incluses, pour des services 
supplémentaires non prévus à la convention initiale, à l'Addenda no 1 ainsi qu'à l'Addenda no 2, 
effectués dans le cadre de l'audit des états financiers de l'année 2022 prévus au contrat de 
vérification externe accordé à Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l. (CG20 0694, CG21 0478 et CG22 0491);
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3- d'approuver le projet d'addenda no 3 modifiant la convention de services professionnels intervenue 
entre la Ville de Montréal et Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l., (CG20 0694, CG21 0478 et CG22 0491), 
majorant ainsi le montant total du contrat de 4 633 794,78 $ à 4 889 647 $, taxes incluses.

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à l'unanimité.

1230029005
80.01 (20.16)

____________________________

CM24 0118

Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats

Accorder un contrat à Les Excavations Lafontaine inc., pour les travaux de réhabilitation du 
collecteur Ontario localisé entre les rues Clark et Sanguinet - Dépense totale de 6 478 937,34 $, 
taxes incluses (contrat : 5 207 447,78 $ + contingences : 1 041 489,56 $ + incidences : 230 000 $) -
Appel d'offres public CP23014_182308_C_1 - (3 soum.)

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats;

2- d'accorder un contrat à Les Excavations Lafontaine inc. pour la réhabilitation du collecteur Ontario, 
aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 5 207 447,78 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public CP23014-182308-C-1; 

3- d'autoriser une dépense de 1 041 489,56 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences; 

4- d'autoriser une dépense de 230 000 $, taxes incluses, à titre de budget des incidences; 

5- de procéder à une évaluation du rendement de Les Excavations Lafontaine inc.; 

6- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à l'unanimité.

1236666001
80.01 (20.17)

____________________________
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CM24 0119

Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats

Conclure des ententes-cadres de services professionnels pour une durée de 36 mois avec FNX-
Innov inc. (5 293 851,41 $), Solmatech inc. (4 702 420,01 $), Groupe ABS inc. (4 724 753,91 $), GHD 
Consultants ltée (4 232 804,63 $), Les Services EXP inc. (4527 893,71 $), Englobe Corp. 
(3 279 403,18 $) et AtkinsRéalis Canada inc. (3 498 344,33 $) pour réaliser le contrôle qualitatif des 
matériaux sur les différents projets de construction, de réhabilitation ou de réfection, effectués 
par les services corporatifs et les arrondissements, avec une prolongation de 12 mois - Appel 
d'offres public 23-20151 (7 soum.)

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats;

2- de conclure sept ententes-cadres avec les firmes ci-après désignées pour chacun des lots, ayant 
obtenu le plus haut pointage final en fonction de critères de sélection préétablis, pour une durée de
36 mois, lesquelles s'engagent à fournir à la Ville, sur demande, des services professionnels pour 
réaliser le contrôle qualitatif des matériaux pour les différents projets de construction, de réhabilitation 
ou de réfection des infrastructures effectués par les services corporatifs et les arrondissements, pour 
les sommes maximales indiquées en regard de chacune d’elles, jusqu'à épuisement des enveloppes 
budgétaires ou à la fin de la période de 36 mois, selon la première des deux éventualités, avec une 
option d'une prolongation de 12 mois, conformément aux documents de l’appel d’offres public 
23-20151 :

Contrat Soumissionnaire Montant
(Taxes incluses)

Contrat 1 FNX-Innov. Inc. 5 293 851,41 $

Contrat 2 Solmatech inc. 4 702 420,01 $

Contrat 3 Groupe ABS inc. 4 724 753,91 $

Contrat 4 GHD Consultants Ltée 4 232 804,63 $

Contrat 5 Les Services EXP inc. 4 527 893,71 $

Contrat 6 Englobe Corp. 3 279 403,18 $

Contrat 7 AtkinsRéalis Canada inc. 3 498 344,33 $

3- de procéder à une évaluation de rendement des firmes FNX-Innov inc., Solmatech inc., Groupe ABS 
inc., GHD Consultants ltée, Les Services EXP inc., Englobe Corp.et AtkinsRéalis Canada inc.; 

4- d'autoriser le directeur de la Direction de la réalisation des projets d’infrastructures (DRPIU) à 
prolonger les contrats pour un maximum d'une prolongation de 12 mois, et ce, uniquement, si au 
terme des 36 mois, les enveloppes budgétaires des contrats n'ont pas été épuisées;

5- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services
corporatifs, et ce, au rythme des besoins à combler.

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à l'unanimité.

1237231094
80.01 (20.18)

____________________________
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CM24 0120

Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats

Conclure deux ententes-cadres avec le regroupement formé par Patriarche Architecture inc., 
Ambioner inc., EMS Structure inc. (Lot 1) et le regroupement formé par Cardin Julien inc. et GBI 
Experts-conseils inc. (Lot 2) pour les services professionnels en architecture et ingénierie, pour 
une période de cinq ans, avec une option de prolongation de 12 mois (Montant estimé des 
ententes : 16 803 436,78 $ taxes incluses (contrats : 12 925 720,60 $ + contingences : 
2 585 144,12 $ + incidences : 1 292 572,06 $) - Appel d'offres public 23-20121 (3 soum.)

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats;

2- de conclure deux ententes-cadres avec les firmes ci-après désignées pour chacun des articles, ayant 
obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, d'une durée de 
5 ans, avec possibilité d'une prolongation de 12 mois, lesquelles s'engagent à fournir à la Ville, sur 
demande, les services professionnels en architecture et ingénierie pour divers projets de la Direction 
de la gestion des projets immobiliers, pour les sommes maximales indiquées en regard de chacune 
d'elles, conformément aux documents de l'appel d'offres public 23-20121 :

Firmes Articles Montant (taxes incluses)

Patriarche Architecture inc. / Ambioner inc. / EMS 
Structure inc.

Lot 1 4 917 826,82 $

Cardin Julien inc. / GBI Experts-conseils inc. Lot 2 8 007 893,78 $

3- d'autoriser une dépense de 2 585 144,12 $, taxes incluses (lot 1 : 983 565,36 $ + lot 2 : 
1 601 578,76 $), à titre de budget des contingences;

4- d'autoriser une dépense de 1 292 572,06 $, taxes incluses (lot 1 : 491 782,68 $ + lot 2 : 
800 789,38 $), à titre de budget des incidences;

5- de procéder à une évaluation du rendement des firmes Patriarche Architecture inc., Ambioner inc., 
EMS Structure inc., Cardin Julien inc. et GBI Experts-conseils inc.;

6- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services corporatifs, et ce, au 
rythme des besoins à combler.

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à l'unanimité.

1237217001
80.01 (20.19)

____________________________
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CM24 0121

Conclure une entente-cadre avec Uniform Works ltée, plus bas soumissionnaire conforme, pour la 
fourniture et la livraison des vestes de protection balistiques pour le Service de police de la Ville 
de Montréal (SPVM), pour les années 2024 à 2028, avec deux possibilités de renouvellement de 
24 mois chacune - Montant maximal de l'entente de 15 367 309,63 $, taxes incluses (contrat : 
12 293 847,70 $ + contingences : 1 844 077,16 $ + variation de quantités : 1 229 384,77 $) - Appel 
d'offres public 23-20072 (3 soum.) 

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

1- de conclure une entente-cadre d'une durée de soixante mois, par laquelle Uniform Works Ltd, plus 
bas soumissionnaire conforme, s'engage à fournir au Service de police de la Ville de Montréal 
(SPVM), des vestes de protection balistiques, pour un montant total de 12 293 847,70 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 23-20072; 

2- d'autoriser une dépense de 1 844 077,16 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences; 

3- d'autoriser une dépense de 1 229 384,77 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de 
quantités; 

4- de procéder à une évaluation du rendement d’Uniform Works Ltd;

5- d'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

1234583001
80.01 (20.20)

____________________________

À 16 h 27,

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

de réunir, pour fins d’étude, les points 80.01 (20.21) à 80.01 (20.25) de l’ordre du jour.

Adopté à l’unanimité.

____________________________

CM24 0122

Conclure une entente-cadre avec Boivin & Gauvin inc., pour la fourniture de bottes de protection 
pour le combat incendie, à l'usage des pompiers du Service de sécurité incendie de Montréal, 
pour une durée de de 24 mois, avec deux options de prolongation d'un an - Montant estimé de 
l'entente de 635 754,26 $, taxes incluses (lot 2) - Appel d'offres public 23-20184 (3 soum. pour le 
lot 2)

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;
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Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

1- de conclure une entente-cadre avec Boivin & Gauvin inc., plus bas soumissionnaire conforme, d'une 
durée de 24 mois avec deux options de prolongation d'un an chacune, laquelle s'engage à fournir à la 
Ville, sur demande, des bottes de protection pour le combat incendie de marque / modèle Fire Dex 
FDXL200, pour une somme maximale de 635 754,26 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 23-20184;

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à l'unanimité.

1233838005
80.01 (20.21)

____________________________

CM24 0123

Accorder un contrat à DL Héritage inc., pour le lot L0506 « Restauration des portes de laiton et de 
bronze » dans le cadre du projet de restauration patrimoniale et de mise aux normes de l'hôtel de 
ville de Montréal - Dépense totale de 679 721,62 $, taxes incluses (contrat : 566 434,69 $ + 
contingences : 113 286,94 $) - Appel d'offres public IMM-15891 (2 soum.)

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

1- d'accorder à DL Héritage inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution des 
travaux du lot L0506 « Restauration des portes de laiton et de bronze », dans le cadre du projet de 
restauration patrimoniale et de mise aux normes de l'hôtel de ville de Montréal, aux prix de sa 
soumission, soit pour la somme maximale de 566 434,69 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public IMM-15891; 

2- d'autoriser une dépense de 113 286,94 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences; 

3- de procéder à une évaluation du rendement de DL Héritage inc.; 

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à la majorité des voix.
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Dissidence : M. Dimitrios (Jim) Beis
M. Michel Bissonnet
Mme Christine Black
Mme Catherine Clément-Talbot
M. Josué Corvil
Mme Mary Deros
M. Laurent Desbois
M. Alan DeSousa
Mme Effie Giannou
M. Julien Hénault-Ratelle
M. Doug Hurley
M. Benoit Langevin
M. Sonny Moroz
Mme Vana Nazarian
M. Dominic Perri
M. Giovanni Rapanà
Mme Chantal Rossi
M. Aref Salem
M. Abdelhaq Sari
M. Craig Sauvé
Mme Stephanie Valenzuela

1249057001
80.01 (20.22)

____________________________

CM24 0124

Accorder un contrat à Les installations électriques Pichette inc., pour le lot 2604 « Électricité -
Éclairage et travaux connexes » dans le cadre du projet de restauration patrimoniale et de mise 
aux normes de L'hôtel de ville de Montréal - Dépense totale de 1 237 968,94 $, taxes incluses 
(contrat : 1 031 640,78 $ + contingences : 206 328,16 $) - Appel d'offres public IMM-15892 -
(1 soum. conforme)

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

1- d'accorder au seul soumissionnaire Les installations électriques Pichette inc., ce dernier ayant 
présenté une soumission conforme, le contrat du lot L2604 « Électricité - Éclairage et travaux 
connexes », dans le cadre du projet de restauration patrimoniale et de mise aux normes de l'hôtel de 
ville de Montréal, au prix de sa soumission, soit pour la somme maximale de 1 031 640,78 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public IMM-15892; 

2- d'autoriser une dépense de 206 328,16 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences; 

3- de procéder à une évaluation du rendement de Les installations électriques Pichette inc.; 

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à l'unanimité.

1248009001
80.01 (20.23)

____________________________
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CM24 0125

Accorder un contrat à Aréo-Feu ltée, pour la fourniture de détecteurs de gaz et de stations de 
calibration pour le Service de sécurité incendie de Montréal - Dépense totale de 517 904,89 $, 
taxes incluses - Appel d'offres public 23-20130 (6 soum.)

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

1- d'accorder à Aréo-Feu ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la fourniture de 
détecteurs de gaz et de stations de calibration pour le Service de sécurité incendie de Montréal, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 517 904,89 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 23-20130; 

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à l'unanimité.

1233838007
80.01 (20.24)

____________________________

CM24 0126

Autoriser une dépense additionnelle de 11 733 568,63 $, taxes incluses, à titre de budget de 
contingences, pour les travaux de modifications des structures d'évacuation hydraulique du 
projet de désinfection de la station d'épuration des eaux usées Jean-R.-Marcotte dans le cadre du 
contrat accordé à Pomerleau inc. (CG22 0194 et CG23 0575) majorant ainsi le montant total du 
contrat de 93 192 324,92 $, taxes incluses à 113 307 013,99 $, taxes incluses

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

1- d'autoriser une dépense additionnelle de 11 733 568,63$, taxes incluses, à titre de budget de 
contingences, pour les travaux de modifications des structures d'évacuation hydraulique du projet de 
désinfection de la station d'épuration des eaux usées Jean-R.-Marcotte, dans le cadre du contrat 
accordé à Pomerleau inc. (CG22 0194 et CG23 0575), majorant ainsi le montant total du contrat de 
93 192 324,92 $, taxes incluses, à 113 307 013,99 $, taxes incluses;
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2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à l'unanimité.

1246511001
80.01 (20.25)

____________________________

À 16 h 58,

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

de réunir, pour fins d’étude, les points 80.01 (20.26) à 80.01 (20.30) de l’ordre du jour.

Adopté à l’unanimité.

____________________________

CM24 0127

Autoriser une dépense additionnelle de 517 890,23 $, taxes incluses, à titre de budget de 
contingences, concernant la gestion des eaux pluviales dans la carrière de Montréal-Est, dans le 
cadre de l'entente avec Lafarge Canada inc. (CG22 0106), majorant ainsi le montant total des 
contingences de 765 618,53 $ à 1 283 508,76 $ taxes incluses

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

1- d'autoriser une dépense additionnelle de 517 890,23 $, taxes incluses, à titre de budget de 
contingences, afin de respecter l'entente avec Lafarge Canada inc. concernant la gestion des eaux 
pluviales dans la carrière de Montréal-Est, majorant ainsi le montant total des contingences de 
765 618,53 $ à 1 283 508,76 $, taxes incluses;

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

1249911001
80.01 (20.26)

____________________________
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CM24 0128

Autoriser une contribution financière de 4 151 560,85 $ à Habitations Libr'Elles pour la 
construction d'un immeuble de 55 logements situé dans l'arrondissement du Sud-Ouest / 
Approuver la convention de contribution financière entre la Ville de Montréal et Habitations 
Libr'Elles / Déléguer à la directrice du Service de l'habitation la signature de la convention de 
contribution pour et au nom de la Ville de Montréal

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit : 

1- d’autoriser une contribution financière de 4 151 560,85 $ à Habitations Libr’Elles provenant du 
budget de fonctionnement du Service de l’habitation et qui fait l’objet par la suite d’un 
remboursement de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) ;

2- d’approuver la convention de contribution financière entre la Ville de Montréal et Habitations 
Libr’Elles;

3- de déléguer à la directrice du Service de l’habitation la signature de la convention de contribution 
financière pour et au nom de la Ville de Montréal;

4- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

1239053002
80.01 (20.27)

____________________________

CM24 0129

Autoriser une contribution financière de 2 496 306,19 $ à Logifem inc. pour la construction d'un 
immeuble de 35 logements situé dans l'arrondissement du Sud-Ouest / Approuver la convention 
de contribution financière entre la Ville de Montréal et Logifem inc. / Autoriser la directrice du 
Service de l'habitation la signature de la convention de contribution pour et au nom de la Ville de 
Montréal 

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

1- d’autoriser une contribution financière de 2 496 306,19 $ à Logifem inc. provenant du budget de 
fonctionnement du Service de l’habitation et qui fait l’objet par la suite d’un remboursement de la 
Communauté métropolitaine de Montréal (CMM);

2- d’approuver la convention de contribution financière entre la Ville de Montréal et Logifem inc.;

3- de déléguer à la directrice du Service de l’habitation la signature de la convention de contribution 
financière pour et au nom de la Ville de Montréal;
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4- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

1239053003
80.01 (20.28)

____________________________

CM24 0130

Autoriser une dépense maximale de 3 785 298,21 $, taxes incluses, pour le projet d'aménagement 
et d'optimisation des espaces administratifs du Service de l'évaluation foncière au 6e étage de 
l'édifice du 255 Crémazie Est, en vertu du bail CG23 0126

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

1- d'autoriser une dépense maximale de 3 785 298,21 $, taxes incluses, pour le projet d'aménagement 
et d'optimisation des espaces administratifs du Service de l'évaluation foncière, au 6e étage de 
l'édifice du 255, Crémazie Est, en vertu du bail (CG23 0126); 

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

1245896001
80.01 (20.29)

____________________________

CM24 0131

Approuver un addenda à la convention de contribution financière initiale 2022 (CG22 0470) avec 
PME MTL Est-de-l'île afin de tenir un concours en entrepreneuriat pour le secteur du boulevard 
Pie-IX dans le cadre du programme « Artère en transformation et de verser des bourses aux 
lauréats »

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin
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Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

d’approuver un addenda à la convention de contribution financière initiale 2022 (CG22 0470) avec PME 
MTL Est-de-l'île afin de tenir un concours en entrepreneuriat pour le secteur du boulevard Pie-IX dans le 
cadre du programme Artère en transformation et de verser des bourses aux lauréats. 

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à l'unanimité.

1238383001
80.01 (20.30)

____________________________

À 17 h 06,

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

de réunir, pour fins d’étude, les points 80.01 (20.31) à 80.01 (20.34) de l’ordre du jour.

Adopté à l’unanimité.

____________________________

CM24 0132

Approuver l'entente sur le fonctionnement et le financement des programmes d'inspection des 
aliments de la Ville de Montréal du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2025 entre le ministère de 
l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec et la Ville de Montréal

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

que l’orientation du conseil municipal soit :

1- d'approuver le projet d'entente entre le ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation 
du Québec et la Ville de Montréal sur le fonctionnement et le financement des programmes 
d'inspection des aliments de la Ville portant sur la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2025;

2- d'autoriser la réception d'une contrepartie financière du gouvernement du Québec au montant de 
5 663 400 $ pour l'année 2024 et 5 881 700 $ pour 2025;

3- d'imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Il est proposé par   M. François Limoges

          appuyé par   M. Luc Rabouin
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d'amender la motion sous étude comme suit :

De remplacer l'entente à être approuvée dans le présent dossier et se trouvant dans l'intervention du 
Service des affaires juridiques, identifiée « Entente Ville MAPAQ 2023 », applicable à la période du 
1er janvier 2023 au 31 décembre 2024, par l'entente identifiée « Entente Ville de Montréal 2024 », visée 
par le Service des affaires juridiques le 29 janvier 2024 et applicable à la période du 1er janvier 2024 au 
31 décembre 2025.

La présidente du conseil remercie le leader de la majorité, M. François Limoges, pour son intervention et 
déclare l'amendement proposé adopté.

La présidente du conseil met aux voix le point 80.01 (20.31), tel qu'amendé, et le déclare adopté à 
l'unanimité, et il est

RÉSOLU

en conséquence.

1236953001
80.01 (20.31)

____________________________

CM24 0133

Approuver l'entente entre la Ville de Montréal et la Société québécoise d'information juridique 
(SOQUIJ) concernant la communication et la diffusion de données, pour une durée de trois ans 
débutant le 1er avril 2024 / Autoriser le directeur du Service des affaires juridiques et avocat en 
chef de la Ville à signer l'entente au nom de la Ville de Montréal

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit : 

1- d'approuver l'entente entre la Ville de Montréal et la Société québécoise d'information juridique 
(SOQUIJ) concernant la communication et la diffusion de données, pour une durée de trois ans 
débutant le 1er avril 2024;

2- d'autoriser le directeur du Service des affaires juridiques et avocat en chef de la Ville à signer 
l'entente au nom de la Ville de Montréal.

Adopté à l'unanimité.

1247628001
80.01 (20.32)

____________________________
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CM24 0134

Approuver la convention de contribution financière entre la Ville de Montréal et l'organisme à but 
non lucratif La Société immobilière Mainbourg pour l'acquisition et la rénovation du Domaine La 
Rousselière, composé de huit immeubles situés aux adresses suivantes : 14000, 14100, rue Prince 
Arthur, 3455, 3525, boulevard De La Rousselière, 14005, 14105, rue Sherbrooke ainsi que les 3450 
et 3500, 52e avenue à Montréal,  totalisant 720 logements dans l'arrondissement de Rivière-des-
Prairies–Pointe-aux-Trembles dans le cadre de l'Entente de contribution financière pour la 
réalisation de logements abordables entre le Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation 
et la Fédération des Caisses Desjardins du Québec / Approuver la convention de subordination 
entre la Ville, la Caisse d'économie solidaire Desjardins, NMF Rental Housing Fund II Limited 
Partnership, Fondation Lucie et André Chagnon et La Société immobilière Mainbourg / Déléguer à
la directrice du Service de l'habitation la signature de l'acte hypothécaire de 4e rang en faveur de 
la Ville de Montréal, conformément aux paramètres énoncés dans la convention de contribution 
financière / Déléguer à la directrice du Service de l'habitation la signature de la convention de 
subordination entre la Ville, la Caisse d'économie solidaire Desjardins, NMF Rental Housing Fund 
II Limited Partnership, Fondation Lucie et André Chagnon et La Société immobilière Mainbourg / 
Autoriser une aide financière maximale de 15 800 000 $ à La Société immobilière Mainbourg
représentant la contribution du milieu à être remboursée par la Communauté métropolitaine de 
Montréal (CMM)

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

1- d’approuver la convention de contribution financière entre la Ville et La Société immobilière 
Mainbourg pour l'acquisition et la rénovation du Domaine La Rousselière, composé de 
huit immeubles situés aux adresses suivantes : 14000, 14100, rue Prince-Arthur, 3455, 3525, 
boulevard De La Rousselière, 14005, 14105, rue Sherbrooke et 3450, 3500, 52e Avenue dans 
l’arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles dans le cadre de l’Entente de 
contribution financière pour la réalisation de logements abordables entre le Ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation et la Fédération des Caisses Desjardins du Québec;

2- d’approuver la convention de subordination entre la Ville, la Caisse d’économie solidaire Desjardins, 
NMF Rental Housing Fund II Limited Partnership, Fondation Lucie et André Chagnon et La Société 
immobilière Mainbourg;

3- de déléguer à la directrice du Service de l’habitation la signature de l'acte hypothécaire de 4e rang en 
faveur de la Ville de Montréal et du contrat de service professionnel du notaire conformément aux 
paramètres énoncés dans la convention de contribution financière;  

4- de déléguer à la directrice du Service de l’habitation la signature de la convention de subordination 
entre la Ville, la Caisse d’économie solidaire Desjardins, NMF Rental Housing Fund II Limited 
Partnership, Fondation Lucie et André Chagnon et La Société immobilière Mainbourg;

5- d’autoriser une aide financière maximale de 15 800 000 $ à La Société immobilière Mainbourg 
représentant la contribution du milieu à être remboursée par la Communauté métropolitaine de 
Montréal (CMM);  

6- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

1233956001
80.01 (20.33)

____________________________
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CM24 0135

Conclure trois ententes-cadres avec Béton Brunet ltée-Division Signalisation (contrat no 1), Béton 
Brunet ltée-Division (contrat no 2), Teltech Signalisation inc. (contrat no 3) pour la fourniture sur 
demande de services d'interventions diverses en signalisation routière, pour une durée de 
12 mois, incluant deux options de prolongation de 12 mois chacune - Montant estimé des 
ententes : Contrat no 1 : 1 737 790,50 $, taxes incluses (entente : 1 511 122,17 $ + variation des 
quantités : 226 668,33 $), Contrat no 2 : 1 646 789,22 $, taxes incluses (entente : 1 431 990,63 $ + 
variation des quantités : 214 798,59 $), Contrat no 3 : 823 010,51 $, taxes incluses (entente : 
715 661,31 $ + variation des quantités : 107 349,20 $) - Appel d'offres public 23-20231 (5 soum.)

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit : 

1- de conclure des ententes-cadres avec les firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires 
conformes pour chacun des lots, d'une durée approximative de 12 mois, lesquelles s'engagent à 
fournir à la Ville, sur demande, de services d’interventions diverses en signalisation routière, pour les 
sommes maximales indiquées en regard de chacun des lots, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 23-20231 et au tableau de prix reçus joint;

Firmes Lots Montant (taxes incluses)

Béton Brunet ltée-Division 
Signalisation 

1 1 511 122,17 $

Béton Brunet ltée-Division 
Signalisation 

2 1 431 990,63 $

Teltech Signalisation inc. 3 715 661,31 $

2- d'autoriser une dépense de 548 816,12 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités;

3- de procéder à une évaluation du rendement de Béton Brunet ltée-Division Signalisation et de Teltech 
Signalisation inc.; 

4- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements ou des 
services, et ce, au rythme des besoins à combler;

Adopté à l'unanimité.

1249462001
80.01 (20.34)

____________________________

À 17 h 07,

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

de réunir, pour fins d’étude, les points 80.01 (42.01) à 80.01 (42.03) de l’ordre du jour.

Adopté à l’unanimité.

____________________________
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CM24 0136

Adoption - Règlement modifiant le Règlement 72 relatif à l'établissement et à la dénomination de 
parcs à caractère régional afin d'agrandir le territoire du parc-nature du Bois-d'Anjou

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

d’adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le règlement 72 relatif à l'établissement et à la 
dénomination de parcs à caractère régional afin d'agrandir le territoire du parc-nature du Bois-d'Anjou ».

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à la majorité des voix

Dissidences : Mme Andrée Hénault
M. Luis Miranda

1230683002
80.01 (42.01)

____________________________

CM24 0137

Adoption - Règlement autorisant l'agrandissement et la modernisation du bâtiment situé au 313, 
rue Rielle - Poste de ventilation mécanique Rielle

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant l’agrandissement et la modernisation du bâtiment 
situé au 313, rue Rielle - poste de ventilation mécanique Rielle ». 

Adopté à l'unanimité.

1225291005
80.01 (42.02)

____________________________
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CM24 0138

Adoption - Règlement autorisant la construction et l'occupation d'un bâtiment situé sur le lot 1 
246 709 du cadastre du Québec à des fins d'hébergement dans le cadre d'un projet destiné aux 
personnes ayant besoin d'aide

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant la construction et l’occupation d’un bâtiment situé 
sur le lot 1 246 709 du cadastre du Québec à des fins d’hébergement dans le cadre d’un projet destiné 
aux personnes ayant besoin d’aide ».

Adopté à l'unanimité.

1230415002
80.01 (42.03)

____________________________

CM24 0139

Nommer M. Francis Bastien à titre de membre du Comité technique de délégation d'entretien pour 
une durée d'une année, tel que prévu au règlement du conseil d'agglomération sur la délégation 
de l'entretien du réseau principal d'aqueduc et d'égouts aux municipalités liées (RGC 05-002)

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

de nommer pour une période d'une année, à titre de membre du comité technique, tel que prévu au 
règlement RCG 05-002 du conseil d'agglomération sur la délégation de l'entretien du réseau principal 
d'aqueduc et d'égouts aux municipalités liées, M. Francis Bastien, directeur des travaux publics de la Cité 
de Dorval, en remplacement de monsieur Carl Minville, directeur sortant des travaux publics de la Cité de 
Dorval.

Adopté à l'unanimité.

1236055001
80.01 (51.01)

____________________________
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CM24 0140

Nominations aux commissions permanentes

Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 février 2024 et avoir exposé la position à prendre;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

que l’orientation du conseil municipal soit :

de nommer les personnes suivantes :

 de nommer M. Peter McQueen, à titre de membre à la Commission de la sécurité publique, en
remplacement de Mme Gracia Kasoki Katahwa;

 de nommer M. Alex Norris, à titre de membre à la Commission sur le schéma d'aménagement et le
développement de Montréal, en remplacement de M. Jocelyn Pauzé.

Adopté à l'unanimité.

80.01 (51.02)

____________________________

À 17 h 12,

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

de réunir, pour fins d’étude, les points 20.01 à 20.05 de l’ordre du jour.

Adopté à l’unanimité.

____________________________

CM24 0141

Exercer la deuxième option de prolongation et autoriser une dépense additionnelle de 
358 636,46 $, taxes incluses, pour des services d'entretien ménager et de surveillance au parc du 
Mont-Royal pour le Grand Chalet, le Pavillon du Lac-aux-Castors ainsi que le Kiosque K20, du 
1er mars 2024 au 28 février 2025, dans le cadre du contrat accordé à l'OBNL Axia Services 
(CM21 0174), majorant ainsi le montant total du contrat de 1 041 024,71 $ à 1 399 661,17 $, taxes 
incluses

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 31 janvier 2024 par sa résolution CE24 0099;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- d’autoriser une dépense additionnelle de 358 636,46 $, taxes incluses, pour assurer le maintien des 
services d'entretien ménager et de surveillance au parc du Mont-Royal pour le Grand Chalet, le 
Pavillon du Lac-aux-Castors et le Kiosque K20, dans le cadre du contrat accordé à Axia Services 
(CM21 0174), majorant ainsi le montant total du contrat de 1 041 024,71 $ à 1 399 661,17 $, taxes 
incluses;
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2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.01 1239873003 

____________________________

CM24 0142

Accorder un contrat d'exécution d'œuvre d'art à Natacha Clitandre et Salima Punjani, artistes 
professionnelles, pour l'intégration de l'œuvre d'art public « Coexistences - les embranchements 
fructueux » dans le cadre du projet d'aménagement du parc des Gorilles, dans l'arrondissement 
de Rosemont–La Petite-Patrie - Dépense totale de 310 432,50 $, taxes incluses (Contrat : 
287 437,50 $ + contingences : 22 995 $) / Approuver un projet de convention à cet effet

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 31 janvier 2024 par sa résolution CE24 0102;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- d'accorder un contrat d'exécution d'œuvre d'art à Natacha Clitandre et Salima Punjani, artistes 
professionnelles, au montant de 287 437,50 $, taxes incluses, pour la fabrication et l'intégration de 
l'œuvre d'art public « Coexistences – les embranchements fructueux » dans le cadre du projet 
d'aménagement du parc des Gorilles;

2- d’approuver le projet de convention d’œuvre d’art entre la Ville de Montréal et les artistes Natacha 
Clitandre et Salima Punjani;

3- d'autoriser une dépense de 22 995 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.02 1230552001 

____________________________

CM24 0143

Accorder un contrat à XO Construction inc., pour les travaux de mise aux normes de la ventilation 
du local chaufferie du Château Dufresne, situé au 2929, avenue Jeanne-D'Arc, dans 
l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve - Dépense totale de 310 145,06 $, taxes 
incluses (contrat : 238 573,13 $ + contingences : 47 714,63 $ + incidences : 23 857,31 $) - Appel 
d'offres public IMM-15859-1 (2 soum., un seul conforme)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 31 janvier 2024 par sa résolution CE24 0103;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- d'accorder au seul soumissionnaire conforme XO Construction inc., le contrat pour l'exécution des 
travaux de mise aux normes de la ventilation du local chaufferie du Château Dufresne, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 238 573,13 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public IMM-15859-1;

2- d'autoriser une dépense de 47 714,63 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;

3- d'autoriser une dépense de 23 857,31 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;
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4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.03 1239596001 

____________________________

CM24 0144

Autoriser une dépense additionnelle de 3 431 971,56 $, taxes incluses, à titre de contingences, 
pour des travaux supplémentaires de réfection du bâtiment administratif du Jardin botanique de 
Montréal, dans le cadre du contrat accordé à St-Denis Thompson inc. (CM22 0768), majorant ainsi 
le montant du contrat de 41 183 658,60 $ à 44 615 630,16 $, taxes incluses

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 31 janvier 2024 par sa résolution CE24 0104;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- d'autoriser une dépense additionnelle de 3 431 971,56 $, taxes incluses, à titre de contingences, pour 
des travaux supplémentaires de réfection du bâtiment administratif du Jardin botanique de Montréal, 
dans le cadre du contrat accordé à St-Denis Thompson inc. (CM22 0768), majorant ainsi le montant 
du contrat de 41 183 658,60 $ à 44 615 630,16 $, taxes incluses;

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à l'unanimité.

20.04 1246318001 

____________________________

CM24 0145

Autoriser une dépense additionnelle de 343 197,16 $, taxes incluses, à titre de contingences, pour 
l'ajustement des honoraires professionnels pour le projet de réfection du bâtiment administratif 
du Jardin botanique de Montréal, dans le cadre du contrat accordé à Réal Paul Architecte inc. 
(CM20 0804), majorant ainsi le montant total du contrat de 2 910 947,15 $ à 3 254 144,31 $, taxes 
incluses 

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 31 janvier 2024 par sa résolution CE24 0106;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- d'autoriser une dépense additionnelle de 343 197,16 $, taxes incluses, à titre de contingences, pour 
l'ajustement des honoraires professionnels du projet de réfection du bâtiment administratif du Jardin 
botanique de Montréal, dans le cadre du contrat accordé à Réal Paul Architecte inc. (CM20 0804), 
majorant ainsi le montant total du contrat de 2 910 947,15 $ à 3 254 144,31 $, taxes incluses;
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2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à l'unanimité.

20.05 1246318002 

____________________________

À 17 h 18,

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

de réunir, pour fins d’étude, les points 20.06 à 20.10 de l’ordre du jour.

Adopté à l’unanimité.

____________________________

CM24 0146

Approuver le projet d'acte de vente et de cession par lequel la Ville de Montréal vend à Fondation 
de l'Hôpital LaSalle tous ses droits, titres et intérêts qu'elle possède dans deux terrains de 
stationnement situés en face de l'Hôpital de LaSalle, dans l'arrondissement de LaSalle et 
constitués des lots 6 581 695 et 6 581 698 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, ayant une superficie de 11 330,2 mètres carrés, pour le prix de vente de 2 790 381,98 $ 
plus les taxes applicables, et par lequel la Fondation cède à la Ville, sans contrepartie monétaire, 
tous ses droits, titres et intérêts qu'elle possède, en sa qualité d'emphytéote, dans les lots 
6 581 693, 6 581 694, 6 581 696, 6 581 697, 4 817 650, 1 233 657 et 1 234 659 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 31 janvier 2024 par sa résolution CE24 0107;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- d'approuver le projet d’acte de vente et de cession par lequel la Ville de Montréal vend à Fondation 
de l'Hôpital LaSalle tous ses droits, titres et intérêts qu’elle possède dans deux terrains de 
stationnement situés en face de l’Hôpital LaSalle, dans l'arrondissement de LaSalle et constitués des 
lots 6 581 695 et 6 581 698 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, ayant une 
superficie de 11 330,2 mètres carrés, pour le prix de vente de 2 790 381,98 $, plus les taxes 
applicables, et par lequel la Fondation cède à la Ville, sans contrepartie monétaire, tous ses droits, 
titres et intérêts qu’elle possède, en sa qualité d’emphytéote, dans les lots 6 581 693, 6 581 694, 
6 581 696, 6 581 697, 4 817 650, 1 233 657 et 1 234 659 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal, le tout suivant les termes et conditions stipulés au projet d’acte;

2- d’inscrire le lot 4 817 650 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, au registre du 
domaine public de la Ville;
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3- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à l'unanimité.

20.06 1239245010 

____________________________

CM24 0147

Approuver un projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à 9062-4438 Québec inc., pour une 
période de cinq ans à compter du 1er janvier 2024, le local 240, d'une superficie de 1 225,79 pieds 
carrés, situé au 350, rue Saint-Paul Est (Marché Bonsecours), à Montréal, à des fins 
commerciales, moyennant un loyer total de 362 754,99 $, excluant les taxes

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 31 janvier 2024 par sa résolution CE24 0108;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- d’approuver le projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à 9062-4438 Québec inc., pour une 
période de cinq ans, à compter du 1er janvier 2024, le local 240, d'une superficie de 1 225,79 pieds 
carrés, situé au 350, rue Saint-Paul Est (Marché Bonsecours), à Montréal, à des fins commerciales, 
moyennant un loyer total de 362 754,99 $, excluant les taxes, le tout selon les termes et conditions 
prévus au projet de bail;

2- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.07 1236025023 

____________________________

CM24 0148

Résilier le bail intervenu entre la Ville de Montréal et Gestion LCBH inc., à compter du 1er janvier 
2024, pour l'occupation du local 265 au Marché Bonsecours (CM21 1376) / Approuver le projet de 
bail par lequel la Ville de Montréal loue à Gestion LCBH inc., pour une période de cinq ans, à 
compter du 1er janvier 2024, les locaux 265, 270 et 275, d'une superficie totale de 1 782,39 pieds 
carrés, situés au 350, rue Saint-Paul Est (Marché Bonsecours), à Montréal, à des fins 
commerciales, moyennant un loyer total de 519 413,27 $, excluant les taxes

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 31 janvier 2024 par sa résolution CE24 0111;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- de résilier le bail intervenu entre la Ville de Montréal et Gestion LCBH inc., à compter du 1er janvier 
2024, pour l’occupation du local 265 au Marché Bonsecours, situé au 350, rue Saint-Paul Est 
(CM21 1376);

2- d’approuver le projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à Gestion LCBH inc., pour une 
période de cinq ans, à compter du 1er janvier 2024, les locaux 265, 270 et 275, d'une superficie totale 
de 1 782,39 pieds carrés, situé au 350, rue Saint-Paul Est (Marché Bonsecours), à Montréal, à des 
fins commerciales, moyennant un loyer total de 519 413,27 $, excluant les taxes, le tout selon les 
termes et conditions prévus au projet de bail;
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3- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.08 1236025024 

____________________________

CM24 0149

Approuver le projet de bail par lequel la Ville loue à Société en commandite 6085 Sherbrooke Est, 
pour une période d'un an rétroactivement au 19 avril 2023, une partie du lot 6 496 150 du cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Montréal, d'une superficie de 20 123,88 pieds carrés, situé 
à l'angle nord-ouest des rues Sherbrooke Est et Du Quesne dans l'arrondissement de Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve, à des fins de stationnement et d'entreposage temporaire de matériaux, 
moyennant un loyer total de 145 696,89 $, excluant les taxes

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 31 janvier 2024 par sa résolution CE24 0109;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- d'approuver un projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à Société en commandite 6085 
Sherbrooke Est, pour une période d'un an, rétroactivement du 19 avril 2023, une partie du lot 
6 496 150 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, d’une superficie de 
20 123,88 pieds carrés, situé à l'angle nord-ouest des rues Sherbrooke Est et Du Quesne dans 
l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à des fins de stationnement et d'entreposage 
temporaire de matériaux, moyennant un loyer total de 145 696,89 $, excluant les taxes, le tout selon 
les termes et conditions prévus au projet de bail;

2- d’imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.09 1238042011 

____________________________

CM24 0150

Approuver un projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à Anne-Laure Bixquert, agissant 
sous la raison sociale Enlacés, pour une durée de 14 mois, à compter du 1er décembre 2023, le 
local 389-A, d'une superficie de 90 pieds carrés, situé au 251, avenue des Pins Ouest, à des fins 
d'atelier et de bureau pour un loyer total de 2 054,92 $, excluant les taxes de vente

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 février 2024 par sa résolution CE24 0149;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- d'approuver un projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à Anne-Laure Bixquert, agissant 
sous la raison sociale Enlacés, pour une durée de 14 mois, à compter du 1er décembre 2023, le local 
389-A, d'une superficie de 90 pieds carrés, situé au 251, avenue des Pins Ouest, à des fins d'atelier 
et de bureau pour un loyer total de 2 054,92 $, excluant les taxes de vente, le tout selon les termes et 
conditions prévus au projet de bail;
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2- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.10 1245941001 

____________________________

À 17 h 21,

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

de réunir, pour fins d’étude, les points 20.11 à 20.15 de l’ordre du jour.

Adopté à l’unanimité.

____________________________

CM24 0151

Approuver un projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à Écotone-Espace 
d'expérimentation, pour une durée de 14 mois, à compter du 1er décembre 2023, le local 154, d'une 
superficie de 155 pieds carrés, situé au 251, avenue des Pins Ouest, à des fins de bureau pour un 
loyer total de 2 281,72 $, excluant les taxes de vente. Le montant de la subvention immobilière est 
estimé à 1 443,05 $

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 février 2024 par sa résolution CE24 0150;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- d'approuver un projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à Écotone-Espace 
d'expérimentation, pour une durée de 14 mois, à compter du 1er décembre 2023, le local 154, d'une 
superficie de 155 pieds carrés, situé au 251, avenue des Pins Ouest, à des fins de bureau pour un 
loyer total de 2 281,72 $, excluant les taxes de vente. Le montant de la subvention immobilière est 
estimé à 1 443,05 $, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de bail;

2- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.11 1245941002 

____________________________

CM24 0152

Accorder un soutien financier maximal et non récurrent de 3 540 250 $ à Société de verdissement 
du Montréal métropolitain (SOVERDI) afin de soutenir le verdissement et le renforcement de la 
canopée montréalaise sur les sites privés et institutionnels, pour la période du 19 février au 
31 décembre 2024, dans le cadre du Plan de la forêt urbaine / Approuver un projet de convention à 
cet effet

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 février 2024 par sa résolution CE24 0155;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin
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Et résolu :

1- d’accorder un soutien financier maximal et non récurrent de 3 540 250 $ à la Société de 
verdissement du Montréal métropolitain (SOVERDI) afin de soutenir le verdissement et le 
renforcement de la canopée montréalaise sur les sites privés et institutionnels, pour la période du 
19 février au 31 décembre 2024, dans le cadre du Plan de la forêt urbaine; 

2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.12 1249843001 

____________________________

CM24 0153

Accorder un contrat à Foraction inc., pour des travaux de réhabilitation de conduites d'eau 
secondaires par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal dans les arrondissements 
de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, Rosemont–La-Petite-Patrie et Villeray–Saint-Michel–Parc-
Extension - Dépense totale de 7 241 409,25 $, taxes incluses (contrat : 6 390 000 $ + 
contingences : 639 000 $ + incidences : 212 409,25 $) - Appel d'offres public 509902 (3 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 février 2024 par sa résolution CE24 0143;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- d'accorder à Foraction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution des 
travaux de réhabilitation de conduites d'eau secondaires par chemisage dans diverses rues de la 
Ville de Montréal, dans les arrondissements de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, de Rosemont–La-
Petite-Patrie et de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 6 390 000 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 509902;

2- d'autoriser une dépense de 639 000 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;

3- d'autoriser une dépense de 212 409,25 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;

4- de procéder à une évaluation du rendement de Foraction inc.;

5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.13 1237231079 

____________________________

CM24 0154

Approuver le projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à Diffusion Biplan inc., pour une 
période de cinq ans, à compter du 1er janvier 2024, le local 225, d'une superficie de 999 pieds 
carrés, situé au 350, rue Saint-Paul Est (Marché Bonsecours), à Montréal, à des fins 
commerciales, moyennant un loyer total de 295 634,98 $, excluant les taxes

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 février 2024 par sa résolution CE24 0151;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin
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Et résolu :

1- d’approuver le projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à Diffusion Biplan inc., pour une 
période de cinq ans, à compter du 1er janvier 2024, le local 225, d'une superficie de 999 pieds carrés, 
situé au 350, rue Saint-Paul Est (Marché Bonsecours), à Montréal, à des fins commerciales, 
moyennant un loyer total de 295 634,98 $, excluant les taxes, le tout selon les termes et conditions 
prévus au projet de bail.

2- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.14 1236025021 

____________________________

CM24 0155

Approuver le projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à Socotrop SENC, pour une période 
de trois ans et cinq mois, à compter du 1er janvier 2024, le local 205, d'une superficie de 963 pieds 
carrés, situé au 350, rue Saint-Paul Est (Marché Bonsecours), à Montréal, à des fins 
commerciales, moyennant un loyer total de 192 330,09 $, excluant les taxes

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 février 2024 par sa résolution CE24 0152;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- d’approuver le projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à Socotrop SENC, pour une période 
de trois ans et cinq mois, à compter du 1er janvier 2024, le local 205, d'une superficie de 963 pieds 
carrés, situé au 350, rue Saint-Paul Est (Marché Bonsecours), à Montréal, à des fins commerciales, 
moyennant un loyer total de 192 330,09 $, excluant les taxes, le tout selon les termes et conditions 
prévus au projet de bail.

2- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.15 1236025019 

____________________________

À 17 h 24,

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

de réunir, pour fins d’étude, les points 20.16 à 20.20 de l’ordre du jour.

Adopté à l’unanimité.

____________________________

Le conseil débute l’étude des points 20.16 à 20.20.

____________________________

À 17 h 30, la présidente du conseil, Mme Martine Musau Muele, suspend les travaux jusqu'à 19 h.

____________________________



Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal
du 19 février 2024

13 h 

Séance tenue le lundi 19 février 2024, à 19 h
salle du conseil de l'hôtel de ville, édifice Lucien-Saulnier

PRÉSENCES :

Mme Valérie Plante, Mme Ericka Alneus, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios (Jim) Beis, M. Michel 
Bissonnet, Mme Christine Black, Mme Nancy Blanchet, Mme Josefina Blanco, Mme Caroline 
Bourgeois, M. Éric Alan Caldwell, Mme Lisa Christensen, Mme Catherine Clément-Talbot, 
M. Josué Corvil, Mme Mary Deros, M. Laurent Desbois, M. Richard Deschamps, M. Alan DeSousa, 
M. Benoit Dorais, M. Sterling Downey, Mme Effie Giannou, Mme Marianne Giguère, Mme Nathalie 
Goulet, Mme Vicki Grondin, Mme Alia Hassan-Cournol, Mme Andrée Hénault, M. Julien Hénault-
Ratelle, M. Doug Hurley, Mme Virginie Journeau, Mme Gracia Kasoki Katahwa, M. Benoit 
Langevin, M. Pierre Lessard-Blais, M. François Limoges, Mme Marie-Andrée Mauger, Mme Sophie 
Mauzerolle, M. Peter McQueen, M. Luis Miranda, M. Sonny Moroz, Mme Martine Musau Muele, 
Mme Vana Nazarian, M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, Mme Laura 
Palestini, M. Jocelyn Pauzé, M. Dominic Perri, Mme Magda Popeanu, M. Luc Rabouin, M. 
Giovanni Rapanà, Mme Chantal Rossi, Mme Julie Roy, M. Aref Salem, M. Abdelhaq Sari, M. Serge 
Sasseville, M. Craig Sauvé, Mme Despina Sourias, Mme Émilie Thuillier, Mme Véronique 
Tremblay, M. Alain Vaillancourt, Mme Stephanie Valenzuela et Mme Maja Vodanovic

ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES MEMBRES DU 
CONSEIL :

Mme Angela Gentile, Mme Laurence Lavigne Lalonde, Mme Dominique Ollivier, Mme Marie 
Plourde et Mme Alba Zuniga Ramos

AUTRES PRÉSENCES :

Me Emmanuel Tani-Moore, Greffier de la Ville
Mme Marie Desormeaux, Conseillère - analyse et contrôle de gestion
M. Simon Bélanger-Gagnon, Analyste-rédacteur

____________________________

En ouverture, la présidente du conseil, Mme Martine Musau Muele, souhaite un bon retour à toutes et à 
tous et déclare la séance ouverte.

____________________________

1 - Période de questions du public

À 19 h 03, la présidente du conseil, Mme Martine Musau Muele, appelle le point « Période de questions 
du public » et invite les personnes du public présentes à poser leurs questions.

Question de À Objet

M. Lucien Pigeon Mme Valérie Plante Quel type de ville n’accepte pas les questions 
de la population sur les horreurs et les 
violences de la guerre en Palestine? 

DÉPÔT DE DOCUMENT
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M. Michel Lincourt Mme Valérie Plante
(Mme Sophie 
Mauzerolle)

Pourquoi faire le projet de l’Assomption Sud-
Longue-Pointe? / Quel est le point de rupture, 
à quel moment y a-t-il trop de camions dans ce 
secteur, combien de camions plus 
précisément?

M. Jason Keith Malley Mme Valérie Plante
(M. François Limoges)

Pourquoi inverse-t-on les noms de rues sur les 
contraventions? Par exemple : Notre-Dame 
rue plutôt que rue Notre-Dame? / Reformule 
sa question

Mme Isabelle Vigeant Élu-e responsable
(Mme Sophie 
Mauzerolle)

En référence au boisé Steinberg, pourquoi 
raser des espaces verts? / Commentaires sur
les bienfaits des espaces verts

Mme Valerie Joan 
Keszey

Mme Gracia Kasoki 
Katahwa

Quelles seront les mesures mises de l’avant 
dans le projet de piste cyclable sur la rue 
Terrebonne en matière de transport adapté 
notamment? / Y a-t-il eu des études d’impact 
en matière de sécurité publique pour ce 
projet?

M. Guillaume Dupont 
Croteau

Mme Gracia Kasoki 
Katahwa

Est-ce que l’Administration peut s’engager à 
lutter contre le racisme systémique afin de 
garantir un milieu de travail inclusif pour tous 
et toutes, membres du Syndicat des cols bleus 
de Montréal? / Est-ce qu’il y aura une enquête 
à Montréal-Nord à ce sujet?

M. Jean Duval M. Benoit Dorais Est-ce qu’on peut se rencontrer en compagnie 
de la Sûreté du Québec et du Service de 
police de la Ville de Montréal? / Commentaires 

M. Laurian Ionita Élu-e responsable
(M. Laurent Desbois)

Aimerait savoir pourquoi interdire les 
automobiles d’être garées avec le moteur qui 
roule 10 secondes et plus / Commentaires

M. Pierre-Luc Baybars 
Pineda-Tremblay

Mme Valérie Plante
(M. Robert Beaudry)

Est-ce que l’Administration va prendre en 
charge les organismes communautaires qui 
traitent avec les personnes en situation 
d’itinérance? / Questionne l’investissement de 
4,5 M$ en matière de construction 
d’habitations, le choix du projet et les montants 
que reçoivent les organismes

Mme Soorata Peerally Mme Valérie Plante
Mme Maja Vodanovic

Est-ce que la Ville s’engage à ce que tous les 
débarcadères soient de 7.2 mètres au 
1er octobre 2024? / Comment l’Administration 
va-t-elle soutenir les arrondissements à ce 
sujet?

Mme Lise Ryan Mme Josefina Blanco
Mme Magda Popeanu

À quel moment sera mise en place une 
structure de gouvernance en accessibilité 
universelle et quelle forme prendra-t-elle? / 
Comment s’assurer que le plan d’action qui en 
découle devienne une priorité pour toutes les 
unités d’affaires, et ce, en y intégrant des 
mesures structurantes?

Mme Elisabeth Greene Mme Valérie Plante
Mme Sophie 
Mauzerolle

Pourquoi une nouvelle route à 400 mètres des 
maisons dans le secteur de l’Assomption Sud-
Longue-Pointe? / Pourquoi est-ce que 
l’Administration dit que le Boisé Steinberg ne 
sera pas rasé?
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M. Francis Lapierre M. Benoit Dorais Est-ce que l’Administration est prête à étudier 
les solutions présentées par l’architecte Michel 
Lincourt dans sa proposition intitulée « Loger 
les Québécois » lors du 2e Sommet de 
citoyens organisé par Prenons la Ville et d’en 
discuter avec les paliers supérieurs de 
gouvernement? / Est-ce que l’Administration 
va considérer la proposition d’un Bureau du 
logement citoyen?

DÉPÔT DE DOCUMENTS

____________________________

À 20 h 06, la présidente du conseil fait la lecture de 16 questions reçues via le formulaire disponible sur 
le site Internet de la Ville de Montréal. Toutes les questions reçues par écrit par le public sont déposées 
aux Archives, avec la liste des documents déposés de ce conseil. 

Prendre note que toutes les questions du public reproduites ci-dessous à partir du formulaire disponible 
sur le site Internet de la Ville de Montréal apparaissent comme elles ont été reçues, sans révision, ni 
modification.

____________________________

Question de À Objet
Marie Yvonne Kiely Mme Valérie Plante

(Mme Gracia Kasoki 
Katahwa)

18. Can you clarify the rationale behind the 
decision to move forward with the bike path 
project despite the persistent objections and 
concerns raised by various stakeholders?

Sophie Guinamand Mme Valérie Plante
(Mme Sophie 
Mauzerolle)

Le boisé Steinberg joue un rôle essentiel pour 
les citoyen•n•es et les résident•es du quartier 
Mercier Hochelaga Maisonneuve. C’est un 
espace vert, ce qui est rare dans cette partie de 
la ville. Quels sont les avantages à bétonner une 
partie du boisé pour les résident•es et surtout les 
personnes, comme moi, qui vivent à proximité? 

Jean-François Milette Mme Caroline 
Bourgeois
(Mme Sophie 
Mauzerolle)

Bonjour, qu'est-ce que la ville va faire pour 
protéger le boisé Steinberg du prolongement du 
boulevard de l'Assomption?
Merci.

Robert Lesage M. François Limoges ou 
Élu-e responsable
(Mme Marianne 
Giguère)

Bonjour. 
J'aimerais savoir si le REV Bellechasse sera mis 
''permanent'' dans un avenir très proche. Les 
bollards de plastiques n'arrêtent pas les gens de
se stationner dans les pistes et des protections 
de béton seraient vraiment nécessaire. 
Je sais que l'Opposition voudrait que le tout soit 
retourner aux automobilistes, mais cet axe-vélo 
est vraiment important et très achalandé, été-
hiver-automne et printemps.Le rendre 
permanent serait vraiment un accomplissement 
et très apprécié par les milliers d'utilisateurs qui 
l'empruntent chaque mois pour diverses raisons. 

Merci et bonne journée!
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Guylaine Cormier Mme Gracia Kasoki 
Katahwa

Mme Kasoki Katahwa

Lors du Conseil d’arrondissement CDN-NDG du 
4 décembre 2023, une citoyenne a soulevé une 
question sur la non-consultation des résidents 
de CDN-NDG. Vous lui avez répondu que, pour 
vous, la vraie consultation avait eu lieu lors des 
élections de 2021, que c’est aux quatre ans que 
les citoyens sont consultés, que c'était bien 
dommage que peu de citoyens étaient allés 
voter, que Projet Montréal avait un programme 
et qu’il allait être mis en œuvre. Ces propos, que 
j'ai réécoutés sur You Tube, sous-entendent que 
les élus peuvent faire tout ce qu’ils veulent sans 
écouter et sans consulter les citoyens entre le 
premier jour où ils sont élus et le dernier jour de 
leur mandat. SVP, rassurez-moi.

Mme Kasoki Katahwa, qu'est-ce qu'une vraie 
démarche de consultation et à quoi ça sert?

Matteo Mello Élu-e responsable
(M. Luc Rabouin)

How can I communicate that a fine keeps being 
sent to the wrong address (my house)?, I keep 
receiving a fine of $500 to my address for a 
"Liam Hellman", I believe it is an old tenant, or 
simply the wrong address. The address is 57 
Rue Saint Cuthbert, there is no Liam Hellman 
that lives here. This is the third letter I have 
received about this. It is a $550 fine due by 28 
february 2024. The case number is 514 872-
2964. Hopefully you can help so my household 
stops receiving these letters. I do not know who 
Liam Hellman is, and we are not responsible for 
whatever he was fined for. Thank you.

Sylvain Rioux Élu-e responsable
(M. Alan DeSousa)

À qui de droit

Bonjour,

Compte tenu des points suivants:

- Héma-Québec (HQ) approvisionne tous les 
centre hospitalier du Québec.
- HQ doit être approvisionné.
- Les accès des camions d'HQ et des véhicules 
des employés d'HQ doivent être dégagé.
- Est-ce que des actions concrètes peuvent être 
appliquées; à l'établissement d'HQ du 4300 rue 
Garand; pour libérer les camions et leurs 
remorques des côté nord et sud de la dite rue 
mentionnée plus haut (photos à l'appuies)?

Merci à l'avance

Sylvain Rioux
Fier employé d'HQ depuis 2005!

DÉPÔT DE DOCUMENTS

Sylvie Seguin Mme Valérie Plante
(Mme Maja 
Vodanovic)

Svp nous dire quelles sont les économies sur 
l’ensemble du déneigement cet hiver et qu’allez-
vous vous faire avec cet argent 

Emilie Pelletier Mme Émilie Thullier
(Mme Sophie 
Mauzerolle)

Dans une quête de réduction des inégalités 
sociales et environnementales, avez-vous un 
pouvoir pour éviter la construction 
d’infrastructures bétonnées / asphaltées et 
favoriser l’implantation d’infrastructures 
naturelles dans les secteurs lourdement pollués 
et minéralisés et où les conséquences sont 
démontrées par une plus forte occurrence de 
maladies cardiaques, respiratoires etc et une 
surmortalité pendant les vagues de chaleur ?
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Martin Kiely Mme Gracia Kasoki 
Katahwa

Are you prepared to lose the next election 
because so many NDG residents are against the 
Terrebonne Bike Path 2.0?

Lise Caron Mme Valérie Plante
(Mme Sophie 
Mauzerolle)

J aimerais savoir pourquoi les trottoirs sont si 
mal entretenus alors que la piste cyclable où il 
passe un cycliste par heure est très bien 
entretenue nous les personnes âgées quel sont 
obligées de s’empêcher de sortir parce que vos 
priorités c est les cyclistes j ai hâte de voir un 
maire à montreal où on sera important pour lui 
les vieux 

Guy Aubin Mme Gracia Kasoki 
Katahwa

Mme Kasoki Katahwa
À l’automne 2020, un groupe de travail a été 
mandaté pour faire toute recommandation au 
conseil d’arrondissement CDN-NDG qu’il juge 
méritée à l’égard de la circulation véhiculaire, la 
sécurisation des déplacements par des 
transports actifs, et l’offre de transport collectif 
et, aussi, pour proposer des recommandations 
qui visent l’amélioration de la mobilité sur la rue 
de Terrebonne. Un rapport a été produit.
Pourquoi le rapport (rapport envoyé au Bureau 
de la Présidence le 18 février 2024) n'est-il pas 
inclus dans votre documentation ? Vous ignorez 
les résidents qui ont passé un entretien de 
sélection, qui ont donné des dizaines d'heures 
de leur temps pour produire un rapport sur la 
même chose que vous, mais vous refusez de le 
consulter ? Pourquoi ?

Chloé Larouche M. Robert Beaudry En planification d’aménagement du territoire à 
Montréal, à quel moment l’utilitarisme (le bien du 
plus grand nombre) est-il mis de côté afin 
d’éviter d’imposer à un quartier déjà lourdement 
fragilisé de subir encore plus de conséquences 
de santé, sociales, et environnementales 
néfastes ?

Martin Forget Élu-e responsable
(Mme Sophie 
Mauzerolle)

La limite de vitesse du boulevard St-Michel a 
récemment été diminuée à 40 km/h à notre 
grand soulagement. Cependant, il existe des 
endroits où  la limite de vitesse est largement 
non respectée. En effet, c’est le cas au coin de 
Dandurand qui se situe au bas d’une colline qui 
devient une piste d’accélération pour les 
voitures. Cette intersection est traversée par de 
nombreux écoliers et accueillera un nouveau 
projet communautaire à l’église Ste-Bibianne. 
Est-il possible d’envisager un radar photo à cette 
intersection pour obliger les automobilistes à 
ralentir ?

Pierre Alarie Mme Magda Popeanu
(Mme Sophie 
Mauzerolle)

Lorsque la Ville de Montréal décide d’aller de 
l’avant avec un projet de grande envergure qui 
entraînera des conséquences néfastes dans un 
secteur déjà lourdement affecté pour la pollution 
et les îlots de chaleur, quelle est la véritable 
influence des citoyens sur la décision? Quel est 
le niveau d’inquiétudes et de contestations 
nécessaires pour faire abandonner un projet 
aussi néfaste que le prolongement du boulevard 
l'Assomption dans le boisé Steinberg?

___________________________

À l'expiration du délai imparti pour la Période de questions du public par le Règlement sur la procédure 
d'assemblée et les règles de régie interne du conseil (06-051), la présidente du conseil, Mme Martine 
Musau Muele, déclare la Période de questions du public close à 20 h 34. Elle remercie toutes les 
personnes qui ont soumis leurs questions soit en se déplaçant à l’hôtel de ville soit par écrit afin de faire 
état de leurs préoccupations aux membres du conseil.

___________________________
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À 20 h 34, le conseil reprend ses travaux à la réunion des points 20.16 à 20.20.

____________________________

CM24 0156

Accorder un contrat à Demix Construction, Une Division de Groupe CRH Canada inc. , pour des 
travaux de voirie dans les arrondissements de Côte-des-Neige–Notre-Dame-de-Grâce, de Lachine 
et de LaSalle (PCPR et PRCPR 2024) - Dépense totale de 6 385 655,63 $, taxes incluses (contrat : 
5 607 070,91 $ + contingences : 560 707,09 $ + incidences : 217 877,63 $) - Appel d'offres public 
509802 (6 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 février 2024 par sa résolution CE24 0145;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- d'accorder à Demix Construction, Une Division de Groupe CRH Canada inc., plus bas 
soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution des travaux de voirie dans les arrondissements 
de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, de Lachine et de LaSalle (PCPR et PRCPR 2024), aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 5 607 070,91 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 509802;

2- d'autoriser une dépense de 560 707,09 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;

3- d'autoriser une dépense de 217 877,63 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;

4- de procéder à une évaluation du rendement de Demix Construction, Une Division de Groupe CRH 
Canada inc.;

5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.16 1237231082 

____________________________

CM24 0157

Accorder un soutien financier totalisant 200 000 $ à Nuit Blanche à Montréal inc. pour soutenir la 
21e édition de la Nuit Blanche à Montréal le 2 mars 2024 / Approuver le projet de convention à cet 
effet

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 février 2024 par sa résolution CE24 0158;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- d’accorder un soutien financier d'une valeur maximale de 200 000 $ à Nuit Blanche à Montréal inc. 
pour soutenir la 21e édition de la Nuit Blanche à Montréal qui se tiendra le 2 mars 2024;

2- d'approuver le projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier et de ce soutien technique;
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3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à l'unanimité.

20.17 1238214003 

____________________________

CM24 0158

Accorder un contrat à Mécanique Northerm inc. pour la réalisation des travaux de décarbonation 
de la chaufferie du Marché Atwater, situé au 138, avenue Atwater - Dépense totale de 591 090,61 $, 
taxes incluses (contrat : 467 265,30 $ + contingences : 70 089,80 $ + incidences : 53 735,51 $) -
Appel d'offres public IMM-15898 (6 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 février 2024 par sa résolution CE24 0146;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- d'accorder à Mécanique Northerm inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 
l'exécution des travaux de décarbonation de la chaufferie du Marché Atwater, situé au 138, avenue 
Atwater, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 467 265,30 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public IMM-15898;

2- d'autoriser une dépense de 70 089,80 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 

3- d'autoriser une dépense de 53 735,51 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.18 1246810001 

____________________________

CM24 0159

Conclure une entente-cadre avec PPG Revêtement Architecturaux Canada inc. pour la fourniture, 
sur demande, de différentes peintures, bases et colorants à peinture pour une durée de 36 mois, 
incluant deux options de prolongation - Montant estimé de l'entente-cadre : 149 735,35 $, taxes 
incluses (entente-cadre : 130 204,65 $ + variation des quantités : 19 530,70 $) - Appel d'offres 
public 23-20053 (1 seul soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 février 2024 par sa résolution CE24 0136;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- de conclure une entente-cadre d'une durée approximative de 36 mois par laquelle PPG Revêtement 
Architecturaux Canada inc., seul soumissionnaire pour le lot 2, ce dernier ayant présenté une
soumission conforme, s'engage à fournir à la Ville, sur demande, de la peinture pour piscine, pour la 
somme maximale indiqué, conformément aux documents de l'appel d'offres public 23-20053 et au 
tableau de prix reçu;

Firme Lot Montant (taxes incluses)

PPG Revêtement Architecturaux Canada inc. 2 130 204,65 $
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2- d'autoriser une dépense de 19 530,70 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités;

3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 
corporatifs, et ce, au rythme des besoins à combler.

Adopté à l'unanimité.

20.19 1239107003 

____________________________

CM24 0160

Conclure une entente cadre pour des services professionnels avec Parsons inc, d'une durée de 
18 mois, pour la conception et la surveillance du maintien de la circulation et gestion des impacts 
dans le cadre des travaux de la Commission des services électriques de Montréal (CSEM), au 
montant de 723 480,19 $, taxes incluses - Appel d'offres public S-2303 (3 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 février 2024 par sa résolution CE24 0147;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- de conclure une entente cadre avec Parsons inc. pour des services professionnels, pour la 
conception et la surveillance du maintien de la circulation et gestion des impacts dans le cadre des 
travaux de la Commission des services électriques de Montréal (CSEM), pour une somme maximale 
de 723 480,19 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public S-2303;

2- d'approuver un projet de convention de services entre la Ville de Montréal et Parsons inc. à cet effet;

3- d'autoriser le président de la CSEM à signer ledit projet de convention pour et au nom de la Ville;

4- de procéder à une évaluation du rendement de Parsons inc.;

5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.20 1230649008 

____________________________

À 20 h 36,

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

de réunir, pour fins d’étude, les points 20.21 à 20.25 de l’ordre du jour.

Adopté à l’unanimité.

____________________________

CM24 0161

Accorder un contrat à la Société des Amis du Biodôme de Montréal pour la gestion administrative 
et financière des camps de jour Espace pour la vie, incluant le service de garde, pour la saison 
2024, pour une somme maximale de 321 897,00 $ / Approuver un projet de convention à cet effet / 
Autoriser un budget additionnel de revenus et de dépenses de 375 539,00 $ équivalent aux 
recettes estimées
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Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 février 2024 par sa résolution CE24 0137;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un projet de convention de gré à gré entre la 
Ville de Montréal et la Société des Amis du Biodôme de Montréal, pour la gestion administrative et 
financière des camps de jour Espace pour la vie, incluant le service de garde, pour la saison 2024, 
pour une somme maximale de 321 897 $, taxes incluses, selon les termes et conditions stipulés au 
projet de convention;

2- d'autoriser un budget additionnel de revenus et de dépenses de 375 539 $ équivalent aux recettes 
estimées des camps de jour;

3- d'imputer cette dépense et ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.21 1239456001 

____________________________

CM24 0162

Approuver le projet de première convention de modification de bail, afin de modifier le loyer et les 
conditions du bail intervenu entre la Ville de Montréal et 9319-4322 Québec inc. (CM21 1149), à 
compter du 1er janvier 2024, pour les locaux C-20, 150 et 175, d'une superficie de 10 077 pieds 
carrés, situés au 350, rue Saint-Paul Est (Marché Bonsecours), à Montréal, à des fins 
commerciales, moyennant un loyer total modifié de 2 709 091,51 $, excluant les taxes

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 février 2024 par sa résolution CE24 0153;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- d’approuver le projet de première modification de bail, afin de modifier le loyer et les conditions du 
bail intervenu entre la Ville de Montréal et 9319-4322 Québec inc. (CM21 1149), à compter du 
1er janvier 2024, pour les locaux C-20, 150 et 175, d'une superficie de 10 077 pieds carrés, situés au 
350, rue Saint-Paul Est (Marché Bonsecours), à Montréal, à des fins commerciales, moyennant un 
loyer total modifié de 2 709 091,51 $, excluant les taxes, le tout selon les termes et conditions prévus 
à la convention.

2- d'imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.22 1236025013 

____________________________

CM24 0163

Accorder un contrat à Atera Enviro inc, fournisseur unique, pour la fourniture d'électrodes modèle 
PT435 pour l'appareil Palintest SA-1100 pour la mesure de la concentration du plomb dans l'eau, 
pour l'exercice 2024-2025, avec une option de renouvellement pour l'exercice 2025-2026 - Dépense 
totale de 325 905,84 $, taxes incluses (contrat : 310 386,51 $ + variation de quantités : 15 519,33 $)
Avis d'intention 24-00001  

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 février 2024 par sa résolution CE24 0138;
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Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- d'accorder un contrat à Atera Enviro inc., fournisseur unique, pour la fourniture d'électrodes modèles 
PT-435 pour l'appareil Palintest SA-1100 pour la mesure de la concentration du plomb dans l'eau, 
pour l'exercice 2024-2025 avec une option de renouvellement pour l'exercice 2025-2026, pour une 
somme maximale de 310 386,51 $, taxes incluses, conformément à l’avis d’intention no 24 - 00001;

2- d'approuver le projet de contrat à cet effet;

3- d'autoriser une dépense de 15 519,33 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités;

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.23 1248696001 

____________________________

CM24 0164

Accorder un contrat à la firme Atera Enviro inc, fournisseur unique, pour la fourniture d'électrodes 
modèle Kemio KEM22MPB pour l'appareil Palintest Kemio Heavy Metals pour la mesure de la 
concentration du plomb dans l'eau, pour l'exercice 2024-2025, avec une option de renouvellement 
pour l'exercice 2025-2026 - Dépense totale de 457 520,02 $, taxes incluses - Avis d'intention 
24-00002 

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 février 2024 par sa résolution CE24 0139;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- d'accorder un contrat à Atera Enviro inc., fournisseur unique, pour la fourniture d'électrodes modèles 
Kemio KEM22MPB pour l'appareil Palintest Heavy Metals pour la mesure de la concentration du 
plomb dans l'eau, pour l'exercice 2024-2025 avec une option de renouvellement pour l'exercice 2025-
2026, pour une somme maximale de 457 520,02 $, taxes incluses, conformément à l’avis d’intention 
no 24 - 00002;

2- d'approuver le projet de contrat à cet effet;

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.24 1248696002 

____________________________
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CM24 0165

Ratifier la dépense de loyer de la Société des marchés publics de Montréal pour la période du 
1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, des immeubles connus sous le nom des Marchés  Jean-
Talon, Maisonneuve et Atwater, utilisés à des fins de marché public moyennant un montant total 
de 428 443,70 $ / Retirer du domaine public la partie du lot 1 573 671 à titre de rue / Résilier le bail 
intervenu entre la Ville et la Corporation de gestion des marchés publics de Montréal pour le 
marché Jean-Talon / Approuver la perte de revenu d'une somme totale de 302 069,43 $, excluant 
les taxes, pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, en plus des intérêts non 
perçus estimés à 71 802,24 $ taxes incluses, pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 
2023 en lien avec le loyer facturé à la Société des marchés publics de Montréal, pour l'occupation 
des grands Marchés publics de Montréal / Approuver le projet de bail par lequel la Ville de 
Montréal loue à la Société des marchés publics de Montréal, pour une durée de 12 ans, à compter 
du 1er janvier 2024, les immeubles situés au 138, avenue Atwater, au 7070, avenue Henri-Julien et 
au 4445, rue Ontario Est, connu respectivement comme étant le marché Atwater, le marché Jean-
Talon et le marché Maisonneuve, à des fins de marché public, moyennant un loyer total de 
6 617 523,72 $, excluant les taxes. Le montant de la subvention représente une somme d'environ 
885 000 $ 

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 février 2024 par sa résolution CE24 0195;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- de ratifier l'occupation de la Société des marchés publics de Montréal pour la période du 1er janvier 
2023 au 31 décembre 2023, des immeubles connus sous le nom des Marchés Jean-Talon, 
Maisonneuve et Atwater, utilisés à des fins de marché public moyennant un loyer total de 
428 443,70 $;

2- de retirer du domaine public la partie du lot 1 573 671, du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal, telle que décrite dans la description technique ci-jointe; 

3- de résilier le bail intervenu entre la Ville et la Corporation de gestion des marchés publics de 
Montréal pour le marché Jean-Talon;

4- d'approuver la perte de revenu d’une somme totale de 302 069,43 $, excluant les taxes, pour la 
période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, en plus des intérêts non perçus estimés à 
71 802,24 $, avant les taxes, pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2023 en lien avec 
le loyer facturé à la Société des marchés publics de Montréal, pour l’occupation des Marchés publics 
de Montréal;

5- d'approuver le projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à la Société des marchés publics de 
Montréal, pour une durée de 12 ans, à compter du 1er janvier 2024, les immeubles situés au 

138, avenue Atwater, au 7070, avenue Henri-Julien et au 4445, rue Ontario Est, connus 
respectivement comme étant le marché Atwater, le marché Jean-Talon et le marché Maisonneuve 
ainsi qu'une partie des lots décrits au présent dossier décisionnel, à des fins de marché public, 
moyennant un loyer total de 6 617 523,72 $, excluant les taxes, le tout selon les termes et conditions 
prévus au projet de bail;

6- d'imputer le revenu et la perte de revenu conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. 

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à l'unanimité.

20.25 1228682011 

____________________________
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À 20 h 40,

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

de réunir, pour fins d’étude, les points 20.26 à 20.30 de l’ordre du jour.

Adopté à l’unanimité.

____________________________

CM24 0166

Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats

Accorder un contrat à Excavation E.S.M. inc. pour l'exécution des travaux d'aménagement du parc 
du Bassin-à-Bois, incluant une patinoire réfrigérée et un pavillon technique, dans 
l'arrondissement du Sud-Ouest, dans le cadre du projet urbain Griffintown - Dépense totale de 
29 224 682,38 $, taxes incluses (contrat : 23 129 905,92 $ + contingences : 4 625 981,18 $ + 
incidences : 1 468 795,28 $) - Appel d'offres public 23-6126 (5 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 février 2024 par sa résolution CE24 0183;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats;

2- d'accorder à Excavation E.S.M. inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution 
des travaux d'aménagement du parc du Bassin-à-Bois, incluant une patinoire réfrigérée et un pavillon 
technique, dans l'arrondissement du Sud-Ouest, dans le cadre du projet urbain Griffintown, au prix de 
sa soumission, soit pour une somme maximale de 23 129 905,92 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 23-6126; 

3- d'autoriser une dépense de 4 625 981,18 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences; 

4- d'autoriser une dépense de 1 468 795,28 $, taxes incluses, à titre de budget des incidences; 

5- de procéder à une évaluation du rendement d'Excavation E.S.M. inc.; 

6- de prioriser, pour l'année 2026 et les années suivantes, les dépenses d'exploitation, d'entretien et de 
programmation au budget de fonctionnement de l'arrondissement du Sud-Ouest, au montant de 
972 300 $ par année, net de ristournes; 

7- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à l'unanimité.

20.26 1239981003 

____________________________
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CM24 0167

Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats

Accorder un contrat à Groupe Plombaction inc., pour réaliser la phase 2B relativement à la 
rénovation des niveaux S1 et N4 du Complexe sportif Claude-Robillard - Dépense totale de 
61 391 752,54 $, taxes incluses (contrat : 52 884 241,34 $ + contingences : 7 932 636,20 $ + 
incidences : 574 875 $) - Appel d'offres public IMM-15810 (3 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 février 2024 par sa résolution CE24 0185;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats;

2- d'accorder à Groupe Plombaction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution 
des travaux de rénovation des niveaux S1 et N4 du complexe sportif Claude-Robillard, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 52 884 241,34 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public IMM-15810; 

3- d'autoriser une dépense de 7 932 636,20 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 

4- d'autoriser une dépense de 574 875 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 

5- de procéder à une évaluation du rendement de Groupe Plombaction inc.; 

6- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à l'unanimité.

20.27 1239757002 

____________________________

CM24 0168

Résilier le contrat no 326001 (CM21 0576), accordé à C.M.S. Entrepreneurs Généraux inc., pour 
des travaux d'égout, de conduite d'eau, de voirie, d'éclairage et de reconstruction de massifs et de 
puits d'accès de la CSEM dans la rue D'Iberville, de la rue Bélanger à la rue Jean-Talon / Autoriser 
le paiement d'une compensation financière de 87 563,74 $, taxes incluses

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 février 2024 par sa résolution CE24 0186;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- de résilier le contrat 326001 (CM21 0576) accordé à C.M.S. Entrepreneurs Généraux inc. pour des 
travaux d'égout, de conduite d'eau, de voirie, d'éclairage et de reconstruction de massifs et de puits 
d'accès de la Commission des services électriques de Montréal dans la rue Iberville, de la rue 
Bélanger à la rue Jean-Talon; 

2- de payer à C.M.S. Entrepreneurs Généraux inc., une compensation financière de de 87 563,74 $, 
taxes incluses;

3- de retourner dans le compte de provenance les crédits inutilisés du contrat;
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4- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à l'unanimité.

20.28 1237231027 

____________________________

CM24 0169

Approuver le projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à la Société des marchés publics de 
Montréal, pour une période de 23 mois et 16 jours, à compter du 15 novembre 2023, un local, 
d'une superficie d'environ 228 pieds carrés (21,18 mètres carrés), situé dans le Pavillon de service 
du Marché Atwater, à Montréal, à des fins de marché public, moyennant un loyer total de 
3 673,83 $, excluant les taxes

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 février 2024 par sa résolution CE24 0196;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- d'approuver le projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à la Société des marchés publics de 
Montréal, pour une période de 23 mois et 16 jours, à compter du 15 novembre 2023, un local, d'une 
superficie d'environ 228 pieds carrés (21,18 mètres carrés), situé dans le Pavillon de service du 
Marché Atwater, à Montréal, à des fins de marché public, moyennant un loyer total de 3 673,83 $, 
excluant les taxes, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de bail;

2- d’imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.29 1238682009 

____________________________

CM24 0170

Approuver la prolongation du bail par lequel la Ville loue de Les Investissements Dalu inc., pour 
une période additionnelle de six ans, à compter du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2029, les 
locaux situés au 4305, rue Hogan à Montréal, d'une superficie de 1391,8 mètres carrés, pour un 
loyer total de 2 230 372,39 $, taxes incluses / Autoriser le président (par intérim) de la Commission 
des services électriques de Montréal (CSEM) à signer le renouvellement du bail

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 février 2024 par sa résolution CE24 0197;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- d'approuver la prolongation du bail par lequel la Ville loue de Les Investissements Dalu inc., pour 
une période additionnelle de six ans, à compter du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2029, les locaux 
d'une superficie de 1391,8 mètres carrés, situés au 4305, rue Hogan à Montréal, pour un loyer total 
de 2 230 372,39 $, taxes incluses;

2- d'autoriser le président (par intérim) de la Commission des services électriques de Montréal (CSEM) 
à signer le renouvellement du bail;
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3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.30 1240649001 

____________________________

À 20 h 48,

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

de réunir, pour fins d’étude, les points 20.31 à 20.33 de l’ordre du jour.

Adopté à l’unanimité.

____________________________

CM24 0171

Accorder un soutien financier totalisant 600 000 $ ainsi qu'un soutien technique estimé à 
1 577 875 $ à l'organisme Festival Montréal en Lumière pour la tenue de la 25e édition de Montréal 
en Lumière (MEL) qui aura lieu du 29 février au 10 mars 2024 / Approuver le projet de conventions 
à cet effet

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 février 2024 par sa résolution CE24 0200;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- d'accorder un soutien financier totalisant 600 000 $ ainsi qu'un soutien technique estimé à 
1 577 875 $ à Festival Montréal en Lumière inc. pour la tenue de la 25e édition du Festival Montréal 
en Lumière (MEL) qui aura lieu du 29 février au 10 mars 2024;

2- d'approuver le projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier et de ce soutien technique;

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.31 1238214001 

____________________________

CM24 0172

Accorder un soutien financier totalisant 200 000 $ à l'organisme Festival Montréal en Lumière inc. 
pour soutenir la bonification des heures et des activités durant la semaine de relâche du 4 au 
10 mars 2024 dans le cadre de Montréal en Lumière (MEL) / Approuver le projet de convention à 
cet effet

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 février 2024 par sa résolution CE24 0201;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin
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Et résolu :

1- d’accorder un soutien financier totalisant 200 000 $ à l'organisme Festival Montréal en Lumière inc. 
pour soutenir la bonification des heures et des activités durant la semaine de relâche du 4 au 
10 mars 2024 dans le cadre de Montréal en Lumière;

2- d'approuver le projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier et de ce soutien technique;

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.32 1238214002 

____________________________

CM24 0173

Autoriser le directeur général de la Ville de Montréal à signer la prolongation d'un an, soit du 
31 mars 2024 au 31 mars 2025, de la convention d'aide financière de 950 000 $ avec le ministre 
responsable de la Langue française du gouvernement du Québec, qui vise à soutenir la mise en 
œuvre du Plan d'action en matière de valorisation de la langue française 2021-2024 de la Ville de 
Montréal 

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 février 2024 par sa résolution CE24 0205;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

d'autoriser le directeur général de la Ville de Montréal à signer la prolongation d'un an, soit du 31 mars 
2024 au 31 mars 2025, de la convention d'aide financière de 950 000 $ avec le ministre de la Langue 
française du gouvernement du Québec, qui vise à soutenir la mise en œuvre du Plan d’action en matière 
de valorisation de la langue française 2021-2024 de la Ville de Montréal. 

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à l'unanimité.

20.33 1249939001 

____________________________

À 20 h 53,

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

de réunir, pour fins d’étude, les points 30.01 à 30.05 de l’ordre du jour.

Adopté à l’unanimité.

____________________________
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CM24 0174

Autoriser Mme Kim-Phung Ho Quan, directrice - Comptabilité et informations financières du 
Service des finances, à signer pour et au nom de la Ville les documents requis pour l'inscription 
aux services électroniques clicSÉQUR Entreprises (« Mon dossier pour les entreprises »), en 
remplacement de M. Raoul Cyr

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 31 janvier 2024 par sa résolution CE24 0114;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- que Mme Kim-Phung Ho Quan, directrice - Comptabilité et informations financières du Service des 
finances (ci-après la « représentante ») soit, et elle est par les présentes, autorisée à :

- consulter le dossier de la Ville de Montréal et agir au nom et pour le compte de la Ville de 
Montréal, pour toutes les périodes et toutes les années d’imposition (passées, courantes et 
futures), ce qui inclut le pouvoir de participer à toute négociation avec Revenu Québec, en ce qui 
concerne tous les renseignements que ce dernier détient au sujet de la Ville de Montréal pour 
l’application ou l’exécution des lois fiscales, de la Loi sur la taxe d’accise (L.R.C. (1985), c. E-15)
et de la Loi facilitant le paiement des pensions alimentaires (RLRQ, c. P-2.2), en communiquant 
avec lui par téléphone, en personne, par écrit ou au moyen des services en ligne;

- effectuer l’inscription de la Ville de Montréal aux fichiers de Revenu Québec;

- signer une autorisation ou une procuration au nom et pour le compte de la Ville de Montréal, y 
renoncer ou la révoquer, selon le cas;

- effectuer l’inscription de la Ville de Montréal à clicSÉQUR – Entreprises et à Mon dossier pour les 
entreprises;

- consulter le dossier de la Ville de Montréal et agir au nom et pour le compte de la Ville de 
Montréal, conformément aux conditions d’utilisation de Mon dossier pour les entreprises;

2- que le ministre, soit, et il est par les présentes, autorisé à communiquer à la représentante, par 
téléphone, en personne, par écrit ou par voie électronique, les renseignements dont il dispose sur la 
Ville de Montréal et qui sont nécessaires à l’inscription à Mon dossier pour les entreprises ou aux 
fichiers de Revenu Québec.

Adopté à l'unanimité.

30.01 1230029004 

____________________________

CM24 0175

Approuver la prolongation des heures d'exploitation des permis d'alcool dans 23 établissements 
commerciaux membres de la Société de développement commercial du Quartier Latin, 
12 établissements commerciaux membres de la Société de développement commercial du Village, 
20 établissements commerciaux membres de la Société de développement commercial du 
boulevard Saint-Laurent, 14 établissements commerciaux membres de la Société de 
développement commercial de la Plaza Saint-Hubert et de MTelus et  SAT Société des arts 
technologiques dans le cadre des activités de la « Nuit Blanche à Montréal » qui se dérouleront 
dans la nuit du 2 au 3 mars 2024

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 février 2024 par sa résolution CE24 0165;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

1- d'approuver la prolongation des heures d'exploitation du permis d’alcool de l’organisme SAT Société 
des arts technologiques, enregistrée au numéro 1140728099, dans le cadre de l’événement Les 24 h 
du Vinyle jusqu’à 8 h dans la nuit du 2 au 3 mars 2024;
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2- d'approuver la prolongation des heures d'exploitation du permis d’alcool de l’organisme Mtelus, 
enregistrée au numéro 3375080283, dans le cadre des activités de la « Nuit Blanche à Montréal » 
jusqu’à 6 h dans la nuit du 2 au 3 mars 2024;

3- d'approuver la prolongation des heures d'exploitation des permis d'alcool de 23 établissements 
commerciaux de la Société de développement commercial du Quartier Latin dans le cadre des 
activités de la « Nuit Blanche à Montréal » jusqu’à 6 h dans la nuit du 2 au 3 mars 2024;

Raison sociale Adresse NEQ Numéro de permis 
d'alcool

3 Brasseurs 1658 rue Saint-Denis 1149785199 #100015821-2

Arcade Montréal 2031 rue Saint-Denis 1171647002 #100155390-1

Bar Meltdown Montréal 2035 rue Saint-Denis 1171199285 #9892639

Bistro à Jojo 1627 rue Saint-Denis 1146358271 #100006767-1

Brasserie Artisanale L'Amère 
À Boire

2049 rue Saint-Denis 1145697844 #100013334-1

Café Gitana 2080 rue Saint-Denis 1165864506 #100150391-1

Café Hookah Lounge 1699 rue Saint-Denis 1162182191 #100105486-1

Frite Alors! 1710 rue Saint-Denis 1165559734 #9937954

L'Abreuvoir 403 rue Ontario E 1165834665 #9202201 (1er étage) et 
#9339003 (sous-sol)

La Distillerie 300 rue Ontario E 1162863113 #9438243

Le Petit Cuba 404 rue Ontario E 1175185363 #10133595-1

Le Petit Moscou 323 rue Ontario E 1173791345 #100187054-2

Le Psy Bar 2073 rue Saint-Denis 1173214793 #100061697-2

Le Saint-Bock Brasserie
Artisanale

1741 rue Saint-Denis 1163719140 #100167536-1

Menthe et Couscous 361 rue Émery 1168217314 #100015821-2

Patrick's Pub Irlandais 1707 rue Saint-Denis 1162182191 #100105486-1

Point Bar 2017 rue Saint-Denis 1168801562 #100191619-1

Point Bar Lounge 1735 rue Saint-Denis 1174043092 #282020

Pub L'Île-Noire 1649 rue Saint-Denis 1144428233 #100181321-1

Randolph Pub Ludique 2041 rue Saint-Denis 1176636497 #100178574-1

Saint-Houblon 1567 rue Saint-Denis 1170239728 #100080580-1

Turbo Haüs 2040 rue Saint-Denis 1173403024 #100079798-1

Red Room 2037 rue Saint-Denis 1179078515 #10221556

4- d'approuver la prolongation des heures d'exploitation des permis d'alcool de 12 établissements 
commerciaux de la Société de développement commercial du Village dans le cadre des activités de 
la « Nuit Blanche à Montréal » jusqu’à 6 h dans la nuit du 2 au 3 mars 2024;

Raison sociale Adresse NEQ Numéro de permis 
d'alcool

Stéréo 858 Ste-Catherine Est 1161111910 100143982-1

Bar Le Campus 1111 Ste-Catherine Est 1177636827 100012765-1

Le Date Piano Bar 1218 Ste-Catherine Est 1144219236 100019695-1

Notre-Boeuf-de-Grâce 1302 Ste-Catherine Est 1174437682 100180174-5

Le Protocole bistro-lounge 1310 Ste-Catherine Est 2278908209 10236257-1

Bar l'Aigle Noir 1315 Ste-Catherine Est 1174270216 100065144-1

Complexe Sky 1474-1482 Ste-
Catherine Est

1161097812 100174300-1

Restaurant Morelia 1477 Ste-Catherine Est 1174511171 10049593-2

Bar Le Cocktail 1669 Ste-Catherine Est 1170154547 100066894-1

Diamant Rouge 1681 Ste-Catherine Est 1178527819 10047365

Bar Le Stud 1812 Ste-Catherine Est 1146553673 100077834-2

Bar Le Normandie 1295 Atateken 1172490089 100066449-1

5- d'approuver la prolongation des heures d'exploitation des permis d'alcool de 20 établissements 
commerciaux de la Société de développement du boulevard Saint-Laurent dans le cadre des activités 
de la « Nuit Blanche à Montréal » jusqu’à 8 h dans la nuit du 2 au 3 mars 2024;



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 19 février 2024 à 19 h 65

Raison sociale Adresse NEQ Numéro de permis 
d'alcool

Frite Alors! 3497 St-Laurent 1170213467 100145888

École Privée 3500 St-Laurent 1170606538 1161436663

La Porte 3519 St-Laurent 1177941953 10187385-1

Peopl 3612 St-Laurent 1165278764 100130351-1

Bar Bifteck 3702 St-Laurent 1171220297 586909

3 Minots 3812 St-Laurent 1164252190 9424516

The Wiggle Room 3874 St-Laurent 1169093805 9440686

Café St-Laurent Frappé 3900 St-Laurent 1144102655 100108530-1

Barbossa 3956A St-Laurent 1163301345 9958307

Blue Dog 3958 St-Laurent 1164875743 100047878-1

Resto Bar Chi 3977 St-Laurent 1178714995 10222091-1

Le Majestique 4105 St-Laurent 1169534444 100195081-1

Café Urbanista 4127 St-Laurent 1176890300 100132615-3

Bar Darling 4328 St-Laurent 1170723358 100099275-1

Le Belmont 4483 St-Laurent 1147570320 374769

La Casona/Centre Gallego 4602 St-Laurent 1144018125 100044818-2

La Sala Rossa 4848 St-Laurent 2249494768 100020198-1

Casa Del Popolo 4873 St-Laurent 2249494768 100145763-1

Espace Go 4890 St-Laurent 1141043274 100123026-3

Le Roseline Porte 2 5014 St-Laurent 1174694183 10057968

6- d'approuver la prolongation des heures d'exploitation des permis d'alcool de 14 établissements 
commerciaux de la Société de développement commercial de la Plaza Saint-Hubert dans le cadre 
des activités de la « Nuit Blanche à Montréal » jusqu’à 6 h dans la nuit du 2 au 3 mars 2024;

Raison sociale Adresse NEQ Numéro de permis 
d'alcool

Juliette Plaza 6220 Saint-Hubert 1169288165 100170456-2 

Montréal Plaza 6230 Saint-Hubert 1169288165 100170456-2 

Nestor 6289 Saint-Hubert 1170981592 100036558-5 

Tiki Bar 6388 Saint-Hubert 1172163058 100126201-3 

Spaghetti Western 6390 Saint-Hubert 1178638681 10225748-1 

Théâtre Plaza 6505 Saint-Hubert 1160960523 100100685-2 

Ausgang Plaza 6524 Saint-Hubert 1163591986 100204727-2 

An Choi Plaza 6553 Saint-Hubert 1176997394 10200956-1 

Brouillon 6580a Saint-Hubert 1175914176 10125237-2 

Ernest 6596 Saint-Hubert 1170688056 10121574-3 

Marci 6600 Saint-Hubert 1178958485 10234542-1 

Le Vestiaire 6634 Saint-Hubert 1168396035 100190298-2

La Cale 6839 Saint-Hubert 1173832974 10047308-7 

Le Système 7119 Saint-Hubert 1176813765 10162792-2 

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

d'amender la motion sous étude comme suit :

Au niveau du cinquième résolu relatif à la prolongation des heures d’exploitation des permis d’alcool des 
établissements commerciaux de la Société de développement commercial du boulevard Saint-Laurent :

- remplacer « 20 établissements » par « 21 établissements »;

- ajouter, à la fin de la liste des établissements visés, après la ligne relative à l’établissement « La 
Roseline Porte 2 », la ligne suivante :

« Salon Daomé 4465 St-Laurent 1164208085 100104968-1 »
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La présidente du conseil remercie le leader de la majorité, M. François Limoges, pour son intervention et 
déclare l'amendement proposé adopté.

La présidente du conseil met aux voix le point 30.02, tel qu'amendé, et le déclare adopté à l'unanimité, et 
il est

RÉSOLU

en conséquence.

30.02 1248994002 

____________________________

CM24 0176

Accepter les offres de services des conseils d'arrondissement de prendre en charge la 
conception, la coordination et la réalisation de travaux de réfection mineure de trottoirs (RMT) sur 
certaines rues du réseau artériel administratif de la Ville (RAAV), dans le cadre du Programme de 
maintien des infrastructures routières (PMIR) 2024, conformément à l'article 85 de la Charte de la 
Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, c. C-11.4)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 février 2024 par sa résolution CE24 0160;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

d'accepter les offres de services des conseils d'arrondissement, de prendre en charge la conception, la 
coordination et la réalisation de travaux de réfection mineure de trottoirs (RMT) sur certaines rues du 
réseau artériel administratif de la Ville (RAAV), dans le cadre du Programme de maintien des 
infrastructures routières (PMIR) 2024 conformément au 2e alinéa de l'article 85 de la Charte de la Ville de 
Montréal, métropole du Québec, (RLRQ, c. C-11.4).

Adopté à l'unanimité.

30.03 1239796005 

____________________________

CM24 0177

Accepter l'offre de services du conseil d'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville de prendre en 
charge la conception, la coordination et la réalisation des travaux de sécurisation et de réfection 
de certaines pistes cyclables existantes localisées sur le territoire de l'arrondissement 
d'Ahuntsic-Cartierville, dans le cadre du programme de maintien du réseau cyclable (PMRC) 2024, 
conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec
(RLRQ, c. C-11.4)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 février 2024 par sa résolution CE24 0159;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin
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Et résolu :

d'accepter l'offre de services du conseil d'arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville, de prendre en charge la 
conception, la coordination et la réalisation des travaux de sécurisation et de réfection de certaines pistes 
cyclables existantes localisées sur le territoire de l’arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville, dans le cadre 
du programme de maintien du réseau cyclable (PMRC) 2024, conformément au 2e alinéa de l'article 85 
de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, c. C-11.4).

Adopté à l'unanimité.

30.04 1249796001 

____________________________

CM24 0178

Adopter la version révisée du programme d'aide financière aux arrondissements pour la 
déminéralisation par la création ou la réfection de fosses de plantation d'arbres

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 février 2024 par sa résolution CE24 0207;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

d'adopter les amendements au programme d'aide financière aux arrondissements pour la 
déminéralisation par la création ou la réfection de fosses de plantation. 

Adopté à l'unanimité.

30.05 1238176001 

____________________________

À 20 h 55,

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

de réunir, pour fins d’étude, les points 30.06 à 30.08 de l’ordre du jour.

Adopté à l’unanimité.

____________________________

CM24 0179

Accepter les offres de services des conseils d'arrondissement de prendre en charge la 
coordination et la réalisation des travaux d'aménagement de rue et de voies cyclables pour 
l'année 2024, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du 
Québec (RLRQ, c. C-11.4)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 février 2024 par sa résolution CE24 0210;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin
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Et résolu :

d'accepter les offres de services des conseils d'arrondissement de prendre en charge la coordination et la 
réalisation des travaux d'aménagement de rues artérielles et de voies cyclables pour l’année 2024 
conformément au 2e alinéa de l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec
(RLRQ, c. C-11.4).

Adopté à l'unanimité.

30.06 1248935001 

____________________________

CM24 0180

Abroger la résolution CM23 0820

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 février 2024 par sa résolution CE24 0189;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

d'abroger la résolution CM23 0820.

Adopté à l'unanimité.

30.07 1230029005 

____________________________

CM24 0181

Autoriser le dépôt de trois demandes de subvention au ministère des Transports et de la Mobilité 
durable (MTMD) dans le cadre de l'appel à projets 2024-2025 du programme d'aide financière au 
développement des transports actifs dans les périmètres urbains (TAPU) pour aménager des 
pistes cyclables permanentes sur l'avenue Christophe-Colomb, réaménager la rue Champlain 
pour y implanter une bande cyclable et aménager un corridor de mobilité durable sur le boulevard 
Henri-Bourassa, entre l'avenue Marcelin-Wilson et la rue Lajeunesse / Autoriser le directeur de la 
planification et de la mise en valeur du territoire à signer tout document ou entente à cet effet 
avec le MTMD

Attendu que le Programme d'aide financière au développement des transports actifs dans les périmètres 
urbains (TAPU) vise à accroître la part modale des déplacements actifs en milieu urbain et à réduire les 
émissions de gaz à effet de serre (GES) associées aux déplacements des personnes;

Attendu que les membres du comité exécutif ont pris connaissance des modalités d'application du 
Programme d'aide financière au développement des transports actifs dans les périmètres urbains 
(TAPU);

Attendu que la Ville de Montréal doit respecter les lois et règlements en vigueur, et obtenir les 
autorisations requises avant l'exécution du projet;

Attendu que les projets mentionnés en objet, et déposés relativement à ce programme, sont estimés à 
28 076 060 $, toutes taxes incluses, et que l'aide financière demandée au Ministère est de 3 660 000 $ :

Projet Aide financière demandée

Pistes cyclables permanentes sur l'avenue 
Christophe-Colomb

660 000$

Réaménagement de la rue Champlain 1 000 000 $

Aménagement d'un corridor de mobilité durable 
sur le boul. Henri-Bourassa

2 000 000 $

Attendu que la Ville de Montréal doit autoriser le dépôt des demandes d'aide financière, confirmer sa 
contribution financière aux projets et autoriser un de ses représentants à signer ces demandes;
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Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 février 2024 par sa résolution CE24 0214;

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- d'autoriser le dépôt de chacune des trois demandes de subvention pour les trois projets 
susmentionnés au ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD) dans le cadre du
programme d'aide financière au développement des transports actifs dans les périmètres urbains 
(TAPU) (appel à projets 2024-2025);

2- de confirmer l'engagement de la Ville de Montréal à réaliser les projets admissibles selon les 
modalités en vigueur, reconnaissant qu'en cas de non-respect de celles-ci, l'aide financière sera 
résiliée;

3- d'autoriser le directeur de la planification et de la mise en valeur du territoire à signer tout document 
ou entente à cet effet avec le MTMD. 

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à l'unanimité.

30.08 1244368001 

____________________________

CM24 0182

Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 39 000 000 $ pour le financement 
des travaux reliés à l'enlèvement des fils et des poteaux et à la conversion du réseau aérien au 
réseau municipal de conduits souterrains, sous la surveillance de la Commission des services 
électriques de Montréal

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT

Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
39 000 000 $ pour le financement des travaux reliés à l'enlèvement des fils et des poteaux et à la 
conversion du réseau aérien au réseau municipal de conduits souterrains, sous la surveillance de la 
Commission des services électriques de Montréal », lequel est déposé avec le dossier décisionnel.

41.01 1230025008 

____________________________

CM24 0183

Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 51 210 000 $ afin de financer 
l'implantation des solutions infonuagiques

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT

Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
51 210 000 $ afin de financer l’implantation des solutions infonuagiques », lequel est déposé avec le 
dossier décisionnel.

41.02 1238285002 

____________________________
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CM24 0184

Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 38 257 000 $ pour le financement 
de la mise à niveau de l'éclairage des rues

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT

Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
38 257 000 $ pour le financement de la mise à niveau de l'éclairage des rues », lequel est déposé avec le 
dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

41.03 1248465001 

____________________________

CM24 0185

Avis de motion, dépôt et projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le règlement visant à 
améliorer l'offre en matière de logement social, abordable et familial (20-041) » afin d'y ajouter une 
zone de logement abordable dans l'arrondissement de Ville-Marie / Mandater le Service de 
l'habitation pour tenir une consultation publique / Délégation de pouvoirs au greffier

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT

Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le règlement 
visant à améliorer l’offre en matière de logement social, abordable et familial (20-041) » afin d’y ajouter 
une zone de logement abordable dans l'arrondissement de Ville-Marie, lequel est déposé avec le dossier 
décisionnel.

ADOPTION DE PROJET DE RÈGLEMENT

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

1- d’adopter le projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le règlement visant à améliorer l’offre 
en matière de logement social, abordable et familial (20-041) » afin d’y ajouter une zone de 
logement abordable dans l'arrondissement de Ville-Marie;

2- de mandater le Service de l’Habitation pour tenir l'assemblée publique de consultation prévue à 
l'article 125 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme;
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3- de déléguer au greffier de la Ville les pouvoirs de fixer la date, l'heure et le lieu sur le territoire de la 
Ville de Montréal de l'assemblée publique de consultation à tenir aux fins de l'adoption du règlement 
pour faire suite au présent projet de règlement. 

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à l'unanimité.

43.01 1238309001 

Règlement P-20-041-11

____________________________

CM24 0186

Adoption, sans changement, du règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de 
la Ville de Montréal (04-047) afin de modifier la carte « La densité de construction » de la partie II 
de ce Plan, à l'égard du territoire de l'arrondissement de Ville-Marie, afin d'agrandir le secteur 
25-06 pour inclure la Place Montréal Trust, située au 1500, avenue McGill College »

Vu l'avis de motion donné du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal (04-047) afin de modifier la carte « La densité de construction » de la partie II de ce
Plan, à l'égard du territoire de l'arrondissement de Ville-Marie, afin d'agrandir le secteur 25-06 pour 
inclure la Place Montréal Trust, située au 1500, avenue McGill College », à l'assemblée du conseil 
d'arrondissement de Ville-Marie du 5 décembre 2023, par sa résolution CA23 240491 et le dépôt du 
projet de règlement avec le dossier décisionnel lors de cette séance;

Vu la résolution CA23 240492 du conseil d'arrondissement Ville-Marie à sa séance du 5 décembre 2023, 
adoptant ledit projet de règlement;

Attendu qu'une assemblée publique de consultation a été tenue le 24 janvier 2024 au 800, boulevard De 
Maisonneuve Est, rez-de-chaussée et annoncée au préalable par des avis publics parus les 9 décembre 
2023 et 13 janvier 2024, sur ce projet de règlement;

Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;

Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel;

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 février 2024, par sa résolution CE24 0216;  

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

d'adopter, sans changement, le règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville 
de Montréal (04-047) afin de modifier la carte « La densité de construction » de la partie II de ce Plan, à 
l’égard du territoire de l’arrondissement de Ville-Marie, afin d’agrandir le secteur 25-06 pour inclure la 
Place Montréal Trust, située au 1500, avenue McGill College ».

Adopté à l'unanimité.

44.01 1237303004 

Règlement 04-047-258

____________________________
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CM24 0187

Nominations aux commissions permanentes

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par M. Luc Rabouin

Et résolu :

de nommer les personnes suivantes :

- Mme Dominique Ollivier à titre de membre de la Commission sur le développement économique et 
urbain et l’habitation, en remplacement de M. François Limoges;

- M. François Limoges à titre de vice-président de la Commission de la présidence du conseil, en 
remplacement de M. Sterling Downey;

- M. Sterling Downey à titre de membre de la Commission de la présidence du conseil, en 
remplacement de M. Alex Norris;

- Mme Céline-Audrey Beauregard à titre de membre de la Commission sur l’inspectrice générale, en 
remplacement de Mme Laurence Lavigne-Lalonde;

- M. Craig Sauvé à titre de membre de la Commission sur l’inspectrice générale, en remplacement de 
M. François Limoges;

- M. Peter McQueen à titre de membre de la Commission sur l’examen des contrats, en remplacement 
de Mme Micheline Rouleau;

- M. Younes Boukala à titre de membre de la Commission sur les finances et l’administration, en 
remplacement de Mme Anne-Marie Sigouin;

- Mme Anne-Marie Sigouin à titre de membre de la Commission sur le transport et les travaux publics, 
en remplacement de M. Younes Boukala;

- M. Alex Norris à titre de membre de la Commission sur le transport et les travaux publics, en 
remplacement de M. Peter McQueen;

- M. Serge Sasseville à titre de membre de la Commission sur la culture, le patrimoine et les sports, en 
remplacement de Mme Maeva Vilain.

  
Adopté à l'unanimité.

51.01  

____________________________

CM24 0188

Motion de l'opposition officielle pour garantir des déplacements sécuritaires et faciles pour tous 
pendant l'hiver et pour assurer l'accessibilité universelle du déneigement

Le conseiller Dimitrios (Jim) Beis et la conseillère Maja Vodanovic déposent une nouvelle version 
consensuelle du point 65.01. La nouvelle version se lit comme suit :

Attendu que la Ville de Montréal s'est dotée en 2011 d'une Politique municipale d'accessibilité universelle 
dans laquelle elle s'engageait, entre autres, à intégrer l'accessibilité universelle à toutes les étapes de 
décisions et de mise en œuvre des diverses activités municipales; 

Attendu qu'en 2020, la Ville de Montréal a lancé un Chantier en accessibilité universelle visant 
notamment à « améliorer ses pratiques en accessibilité universelle » qui devait aboutir à l'élaboration d'un 
plan d'action 2024-2030 d'ici le printemps 2024 et, qu'un an plus tard, la Ville de Montréal a adopté une 
Stratégie d'interventions 2021-2022 en accessibilité universelle et auprès des personnes ayant une 
limitation fonctionnelle; 

Attendu que selon le recensement 2021 effectué par Statistique Canada, près de 158 000 Montréalais et 
Montréalaises auraient des difficultés à marcher, à utiliser les escaliers, à utiliser les mains ou les doigts 
ou à effectuer d'autres activités physiques et, qu'en raison des tendances démographiques, ce nombre 
augmentera au cours des prochaines années; 
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Attendu que la Politique de déneigement de la Ville de Montréal stipule que : « Pendant ou 
immédiatement après les opérations de déblaiement, la neige accumulée dans les zones de 
stationnement et les débarcadères pour personnes à mobilité réduite identifiés par de la signalisation 
permanente est dégagée de façon telle à permettre un accès facile et sécuritaire »;  

Attendu que la Ville de Montréal est assujettie à la Loi assurant l'exercice des droits des personnes 
handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale et que l'article 61.3 de ladite loi 
prévoit que : « Les ministères, les organismes publics et les municipalités tiennent compte dans leur 
processus d'approvisionnement lors de l'achat ou de la location de biens et de services, de leur 
accessibilité aux personnes handicapées »; 

Attendu que selon le Bilan des réalisations 2022 en Accessibilité universelle de la Ville de Montréal, le 
Service de la concertation des arrondissements (SCA) avait comme objectif d'adopter une nouvelle 
norme de déneigement pour 2023, que selon la dernière présentation budgétaire du SCA, ce dernier 
avait comme autre objectif la révision de la Politique de déneigement, mais que ni la Politique de 
déneigement révisée ni la nouvelle norme de déneigement n'ont été présentées en 2023;  

Attendu que le conseil municipal a voté majoritairement en faveur de la motion déposée par l'Opposition 
officielle en février 2019 demandant :  
Que le conseil municipal demande au comité exécutif de mandater la Direction générale de s'assurer que 
les normes d'accessibilité universelle soient clairement inscrites dans tous les nouveaux devis des 
contrats de déneigement, c'est-à-dire l'obligation de déneiger les débarcadères pour personnes à mobilité 
réduite sur toute leur longueur en même temps que les trottoirs adjacents et jusqu'en bordure de rue, 
sans pousser la neige devant le débarcadère, de même que le déblaiement complet des bateaux-pavés, 
de manière à ce que le travail effectué garantisse des déplacements hivernaux sécuritaires et faciles pour 
tous, y compris les utilisateurs d'aides à la mobilité;  

Attendu que dans son rapport sur la Consultation sur la traversée des rues : mesures d'accessibilité 
universelle et mobilité active déposé en mai 2023, la Commission sur le transport et les travaux publics 
recommandait, entre autres, à la ville-centre « a) que l'accessibilité universelle soit un axe prioritaire des 
normes en matière de déneigement; (...) c) que les débarcadères d'école, les zones de stationnement et 
les débarcadères pour personnes à mobilité réduite soient convenablement dégagés pendant les
opérations de déblaiement; (...) e) que de la formation soit donnée au personnel des travaux publics en 
arrondissement afin d'intégrer les principes de l'accessibilité universelle aux pratiques de déneigement »; 

Attendu que selon une étude publiée à la fin de l'année 2023 par des chercheurs de l'Institut national de 
la recherche scientifique (INRS) et de Trajectoire Québec, « Le déneigement constitue un obstacle 
important sur le plan de l'accessibilité [au transport collectif] en raison de la création d'accumulations de 
neige aux extrémités de la chaussée et du trottoir »; 

Attendu qu'un article publié en décembre 2023 dans Le Devoir rapportait qu'Ex Aequo, un groupe de 
défense des droits des personnes à mobilité réduite, a déposé une plainte auprès de l'Ombudsman de la 
Ville de Montréal en raison de débarcadères mal déneigés et que, toujours selon cet article, le rapport de 
l'Ombudsman était alors en traitement et que l'organisme indépendant attendait une réponse du comité 
exécutif de la Ville de Montréal; 

Attendu que selon plusieurs groupes de défense des personnes à mobilité réduite, certains débarcadères 
sur rue dédiés aux personnes en situation de handicap sont difficiles à déneiger en raison de leur trop 
petite taille et qu'ils devraient être conformes à la norme minimale de 7,2 mètres; 

Attendu que dans son Programme décennal d'immobilisations 2024-2033, la Ville de Montréal dispose du 
Programme d'aménagement urbain inclusif (SDIS) doté d'une enveloppe de 54,5 M$ sur dix ans, dont 4,2 
M$ prévus pour 2024, et qu'elle pourrait ainsi financer la mise aux normes des débarcadères dédiés aux 
personnes en situation de handicap via ledit programme; 

Attendu que l'accessibilité universelle des services de transport municipaux a toujours été une priorité de 
l'administration, qui a notamment fait passer de 10 à 27 le nombre de stations de métro accessibles 
universellement;

Attendu que l'Ombudsman de Montréal a réalisé une vaste enquête Montréal : Inclusive été comme hiver, 
à laquelle a collaboré le Service de la concertation en 2022 et 2023, que les échanges entre 
l'Ombudsman et la Ville ont été fructueux et ont conduit à l'identification de solutions partagées avec les 
arrondissements et acceptées par l'Ombudsman;

Attendu que s'il est essentiel de rendre l'ensemble des débarcadères sur rue accessibles peu importe les 
conditions météorologiques, il l'est tout autant que tous les arrondissements de la Ville de Montréal 
offrent ce service d'installation d'un débarcadère à la population lorsque le cadre bâti n'offre pas 
d'alternatives;
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Il est proposé par M. Dimitrios (Jim) Beis

appuyé par M. Michel Bissonnet
M. Alan DeSousa
Mme Christine Black
M. Laurent Desbois
M. Doug Hurley
Mme Maja Vodanovic

Et résolu :

1- que la Ville de Montréal s’assure que tous les arrondissements offrent à la population locale qu’ils 
desservent l’aménagement de débarcadères pour personnes à mobilité réduite lorsque le cadre bâti 
n’offre pas d’alternatives;

2- que le Service de la concertation des arrondissements mette en œuvre dans les plus brefs délais les 
solutions et actions mises de l’avant et acceptées par l’ombudsman de Montréal, dans le cadre de 
son rapport d’enquête Montréal : Inclusive été comme hiver;

3- que la Ville de Montréal :

 mandate le Service de la concertation des arrondissements (SCA) de s’assurer que les normes 
en accessibilité universelle soient clairement inscrites dans la Politique de déneigement avant la 
fin de la saison hivernale 2023-2024, c'est-à-dire l'obligation de déneiger les débarcadères pour 
personnes à mobilité réduite sur toute leur longueur en même temps que les trottoirs adjacents et 
jusqu'en bordure de rue, sans pousser la neige devant le débarcadère, de même que le 
déblaiement complet des bateaux-pavés, de manière à ce que le travail effectué garantisse des 
déplacements hivernaux sécuritaires et faciles pour tous, y compris les utilisateurs d'aides à la 
mobilité tel que prévu aux solutions identifiées dans la réponse de la Ville au rapport d’enquête 
de l’ombudsman; 

 mandate le SCA de s’assurer que les normes en accessibilité universelle citées ci-dessus soient 
clairement inscrites, dès que possible, dans tous les devis des nouveaux contrats de 
déneigement ainsi que dans les devis des contrats en cours et que des pénalités spécifiques 
soient incluses pour le non-respect des normes en accessibilité universelle; 

 octroie dans les meilleurs délais un ou des contrats de déneigement de l’ensemble des 
débarcadères sur rue dédiés aux personnes en situation de handicap conformes à la norme 
(7,2 m) à l’échelle du territoire montréalais et qu’elle encourage les arrondissements à mettre aux 
normes les débarcadères le plus rapidement possible, tel que prévu aux solutions identifiées 
dans la réponse de la Ville au rapport d’enquête de l’ombudsman; 

4- qu’à partir de la saison hivernale 2024-2025, la Ville de Montréal inclue dans les devis des contrats 
de déneigement, ainsi qu’auprès de ses employés internes, une formation pratique obligatoire sur le 
déblaiement des rayons de trottoir et des débarcadères en respect des futures normes en 
accessibilité universelle inscrites dans la politique de déneigement;

5- que le conseil municipal demande au comité exécutif de mandater la Direction générale de s'assurer 
que les normes d'accessibilité universelle soient clairement inscrites dans tous les nouveaux devis 
des contrats de déneigement, c'est-à-dire l'obligation de déneiger les débarcadères pour personnes à 
mobilité réduite sur toute leur longueur en même temps que les trottoirs adjacents et jusqu'en bordure 
de rue, sans pousser la neige devant le débarcadère, de même que le déblaiement complet des 
bateaux-pavés, de manière à ce que le travail effectué garantisse des déplacements hivernaux 
sécuritaires et faciles pour tous, y compris les utilisateurs d'aides à la mobilité.

__________________

Un débat s'engage.
__________________

La présidente du conseil, Mme Martine Musau Muele, cède la parole à l'auteur de la motion, le conseiller 
Dimitrios (Jim) Beis.

D'entrée de jeu, M. Beis souligne à quel point il est primordial que les normes d'accessibilité universelle 
soient inscrites dans les contrats de déneigement. Il fait aussi mention des quatre grandes priorités de 
cette motion, notamment : une Politique de déneigement qui inclut ces normes et les pénalités en cas de 
non-respect, le déploiement d’une équipe spécialisée et dédiée au déneigement des débarcadères, la 
priorisation du financement de la mise aux normes des débarcadères sur rue pour les personnes en 
situation d’handicap et finalement, une sensibilisation de la main-d'œuvre affectée au déneigement sur 
les enjeux de l'accessibilité universelle, assortie d'une formation à cet effet.

La présidente du conseil le remercie et cède la parole au conseiller Benoit Langevin.
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Brièvement, le conseiller Benoit Langevin tient à remercier tous les organismes qui défendent les droits 
des personnes en accessibilité universelle. Il vante leur détermination, leur courage et leurs efforts sur cet 
enjeu de première importance.

La présidente du conseil le remercie et invite la porte-parole de l'Administration pour ce dossier, Mme 
Maja Vodanovic, à débuter son intervention.

À prime abord, Mme Vodanovic reconnaît à son tour la réussite du travail des organismes Ex æquo et 
RUTA sur cette question vitale. Puis, elle dresse un bref historique des étapes qui ont mené à la réponse 
finale concertée transmise à l'Ombudsman de Montréal qui se reflète également dans le contenu de cette 
nouvelle version consensuelle de la motion sous étude. Elle conclut en citant quelques-uns des 
engagements de l'Administration au terme d'un fructueux processus de concertation.

La présidente du conseil la remercie et invite le conseiller Dimitrios (Jim) Beis à exercer son droit de 
réplique.

La présidente du conseil le remercie, puis, après avoir consulté les leaders, déclare le point 65.01 adopté 
à l'unanimité et il est

RÉSOLU

en conséquence.

65.01  

____________________________

CM24 0189

Motion de l'opposition officielle pour garantir la sécurité des personnes aînées dans les 
résidences privées pour aînés de l'île de Montréal

Les conseillers Abdelhaq Sari et Alain Vaillancourt déposent une nouvelle version consensuelle du point 
65.02. La nouvelle version se lit comme suit :

Attendu que l'agglomération de Montréal recensait 351 325 personnes âgées de plus de 65 ans en 2021 
et qu'elle compte actuellement 228 résidences privées pour aînés (RPA) d'après le Registre du ministère 
de la Santé et des Services sociaux;

Attendu qu'en 2023, d'après Statistique Canada, « les personnes âgées de 65 ans et plus présentent le 
risque le plus élevé de décès attribuable à un incendie » et que, d'après les Statistiques sur les incendies 
déclarés en 2019 et 2020, « en moyenne, et à eux seuls, les 60 ans et plus ont connu chaque année un 
taux de mortalité dans des incendies de 0,84 par 100 000 habitants », soit le taux le plus élevé au 
Québec;

Attendu que les RPA doivent suivre les recommandations du Guide sur la sécurité incendie des 
résidences accueillant des personnes présentant des limitations à l'évacuation du ministère de la Sécurité 
publique du Québec;

Attendu que depuis l'incendie qui a coûté la vie de 32 résidents du Havre dans la municipalité de l'Isle-
Verte dans le Bas-Saint-Laurent en 2014, le coroner Cyrille Delâge a préconisé une « combinaison de 
mesures protectrices » assurant la conformité des RPA aux lois et règlements provinciaux et municipaux 
en matière de sécurité incendie, c'est-à-dire un ensemble d'équipements appropriés et du « personnel 
qualifié en nombre suffisant », formé pour assurer une évacuation sécuritaire;

Attendu que selon des documents internes du SIM révélés par le journal The Globe and Mail le 21 janvier 
dernier, plus du quart des RPA de Montréal présentaient en 2023 plusieurs non-conformités par rapport 
aux exigences en matière de sécurité incendie, comme les systèmes d'alarme ou les gicleurs;

Il est proposé par M. Abdelhaq Sari

appuyé par M. Aref Salem
Mme Chantal Rossi
M. Alain Vaillancourt

Et résolu :

que le SIM présente devant la Commission de la sécurité publique un portrait complet du niveau 
d’avancement de la conformité des RPA lors d’une prochaine séance publique en 2024 et que ce portrait 
comprenne notamment :



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 19 février 2024 à 19 h 76

 Le pourcentage de RPA conformes et de RPA non-conformes au Guide sur la sécurité incendie des 
résidences accueillant des personnes présentant des limitations à l’évacuation;

 Le nombre de constats d’infraction délivrés par la Ville de Montréal suite à l’observation de non-
conformités aux mesures de sécurité incendie commises par les gestionnaires des RPA;

 Un bilan du suivi des ordonnances correctives découlant de ces infractions ;

 Le nombre et les adresses des RPA qui n’ont pas effectué d’exercice d’évacuation, entre le 1er janvier 
2023 et aujourd’hui;

 Le nombre et les adresses des RPA qui ont effectué un exercice d’évacuation, mais qui n’ont pas été 
en mesure d’atteindre un lieu sécuritaire dans le délai requis, entre le 1er janvier 2023 et aujourd’hui;

 Un bilan des rapports d’observation des exercices d’évacuation de toutes les RPA;

 Un bilan des suivis annuels d’interventions opérés par le SIM auprès de toutes les RPA de l’île de 
Montréal.

__________________

Un débat s'engage.
__________________

La présidente du conseil, Mme Martine Musau Muele, cède la parole à l'auteur de la motion, le conseiller 
Abdelhaq Sari qui, à son tour, invite la leader de l'opposition officielle, Mme Chantal Rossi, à présenter la 
motion.

En introduction, Mme Rossi relate les trois derniers incendies à Montréal, et ce, seulement durant le mois 
de février. Elle enchaîne en soulignant notamment l'importance de la sécurité des personnes aînées et le 
droit de savoir si l'endroit où elles vivent est conforme aux normes de sécurité. Elle termine en souhaitant 
que les données à cet effet soient à jour et remercie l'Administration pour cette nouvelle version 
consensuelle de la motion.

____________________________

À 21 h 31,

Il est proposé par M. François Limoges

appuyé par Mme Chantal Rossi

de poursuivre les travaux jusqu'à l'épuisement de l'ordre du jour, conformément à l'article 21 du 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051).

La proposition de prolongation est agréée.

___________________________

La présidente du conseil cède la parole au conseiller Abdelhaq Sari.

D'abord, M. Sari met l'emphase sur l'obtention d'un portrait sur la conformité en matière de sécurité des 
résidences privées pour aînés (RPA) et que celui-ci soit rendu public. Puis, il souligne, entre autres, 
l'obligation des RPA de se conformer aux règles et exigences émises par le ministère de la Sécurité 
publique. Il conclut en souhaitant que tout soit en place lors d'un incendie pour une évacuation sécuritaire 
dans une RPA.

La présidente du conseil le remercie et cède la parole au porte-parole de l'Administration pour ce dossier, 
le conseiller Alain Vaillancourt.

M. Vaillancourt témoigne de sa propre expérience en ce qui a trait aux RPA. Il partage amplement l'avis 
des collègues sur la nécessité pour les personnes aînées de vivre dans des milieux sécuritaires. Il met 
également en lumière le fait qu'une étape de consultation publique est prévue devant la Commission de 
sécurité publique au regard du prochain schéma de couverture de risques du Service de sécurité 
incendie de Montréal (SIM). Enfin, il est reconnaissant du travail accompli avec les membres de 
l'opposition officielle sur ce dossier.

La présidente du conseil le remercie et invite le conseiller Abdelhaq Sari à exercer son droit de réplique.
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La présidente du conseil le remercie, puis, après avoir consulté les leaders, déclare le point 65.02 adopté 
à l'unanimité et il est

RÉSOLU

en conséquence.

65.02  

____________________________

CM24 0190

Ajout - Motion non partisane pour la fin du blocus dans la bande de Gaza

Attendu que le 7 octobre 2023, une attaque terroriste d'une extrême violence a été menée par le Hamas 
contre la population israélienne, provoquant la mort d'environ 1200 personnes, principalement des civils, 
et la capture de près de 250 otages;

Attendu qu'en réponse à cette attaque, vivement dénoncée par l'Organisation des Nations-Unies (ONU)
et de nombreux pays à travers le monde, une opération militaire de grande envergure a été déclenchée 
par le gouvernement israélien dans la bande de Gaza, causant à ce jour la mort de plus de 28 000 civils, 
principalement des femmes et des enfants;

Attendu qu'entre le 24 novembre et le 1er décembre 2023, une trêve des combats a permis la libération 
d'otages israéliens en échange de prisonniers palestiniens, ainsi que l'entrée d'une aide humanitaire 
essentielle pour la population palestinienne, mais que depuis son arrêt, leur situation s'est à nouveau 
gravement dégradée sur les plans de la santé, de l'hygiène et de l'accès aux services essentiels;

Attendu que depuis octobre 2023, le gouvernement du Canada s'est engagé à apporter un financement 
de plus de 100 millions de dollars à différentes organisations non-gouvernementales pour répondre aux 
besoins urgents de la population de Gaza en termes de nourriture, d'eau, d'aide médicale d'urgence, de 
services de protection et d'autres formes d'aide vitale;

Attendu que le 12 décembre 2023, le gouvernement du Canada, en concertation avec l'Australie et la 
Nouvelle-Zélande, s'est prononcé en faveur d'un cessez-le feu humanitaire immédiat et pour la libération 
immédiate et inconditionnelle de tous les otages;

Attendu que le 22 décembre 2023, le Conseil de sécurité de l'ONU a adopté une résolution appelant 
toutes les parties au conflit à assurer la livraison immédiate, sûre et sans entrave d'une aide humanitaire 
à grande échelle directement à la population civile palestinienne via des voies d'accès et de circulation 
dans toute la bande de Gaza, à mettre en service des points de passage pour le personnel humanitaire et 
l'aide matérielle (en particulier le carburant, la nourriture, les fournitures médicales et l'assistance à un 
hébergement d'urgence), à « créer les conditions d'une cessation durable des hostilités », et à désigner 
rapidement un Coordonnateur humanitaire chargé de faciliter et d'accélérer l'acheminement des secours 
par l'intermédiaire d'États non parties au conflit, en concertation et coopération avec les belligérants;

Attendu que le 30 janvier 2024, l'Assemblée nationale du Québec a adopté une motion en appui à cette 
résolution;

Attendu que la ministre des Affaires étrangères du Canada, l'Honorable Mélanie Joly, a déclaré que 
l'évacuation de la ville de Rafah est « inacceptable » et « pourrait être sincèrement dévastatrice pour tous 
ceux et celles qui cherchent à se réfugier » et n'ont nulle part où aller, et qu'elle s'est à nouveau 
prononcée en faveur d'un cessez-le-feu humanitaire durable à Gaza lors d'une conférence de presse le 
12 février;

Attendu que depuis le 7 octobre dernier, de nombreux incidents et crimes haineux ont été commis envers 
les communautés juives et arabo-musulmanes à Montréal;

Attendu que toutes les ressources nécessaires du SPVM, que ce soit en matière de présence sur le 
terrain, d'enquête ou de collaboration avec les communautés visées, afin de maintenir la paix et la 
sécurité de l'ensemble de la population;

Attendu que les Québécoises et les Québécois de religions ou d'origines culturelles juives et arabo-
musulmanes ont marqué significativement et continuent à influencer la vie économique, sociale, culturelle 
et artistique de Montréal;

Attendu que la complexité du conflit israélo-palestinien engendre beaucoup d'angoisses, d'incertitudes et 
de tensions au sein de ces communautés, qui ébranlent actuellement la quiétude et le vivre-ensemble 
chers à tous les Montréalaises et Montréalais;
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Il est proposé par M. Abdelhaq Sari
Mme Alia Hassan-Cournol

appuyé par M. Aref Salem
M. Sonny Moroz
M. Josué Corvil
Mme Valérie Plante
M. Luc Rabouin
M. Benoit Dorais
Mme Caroline Bourgeois
Mme Ericka Alneus
M. Robert Beaudry
Mme Josefina Blanco
Mme Marie-Andrée Mauger
Mme Sophie Mauzerolle
Mme Magda Popeanu
Mme Émilie Thuillier
M. Alain Vaillancourt
Mme Maja Vodanovic
Mme Gracia Kasoki Katahwa
Mme Marianne Giguère
Mme Despina Sourias
M. Alex Norris
M. François Limoges
Mme Virginie Journeau
M. Éric Alan Caldwell
M. Pierre Lessard-Blais
M. Jocelyn Pauzé
Mme Véronique Tremblay
M. Sterling Downey
Mme Vicki Grondin
M. Sylvain Ouellet
Mme Nathalie Goulet
M. Peter McQueen
Mme Lisa Christensen
M. Jérôme Normand
Mme Julie Roy
Mme Chantal Rossi
M. Benoit Langevin
Mme Stephanie Valenzuela
M. Alan DeSousa
Mme Mary Deros
Mme Christine Black
M. Julien Hénault-Ratelle
M. Dimitrios (Jim) Beis
Mme Catherine Clément-Talbot
M. Dominic Perri
M. Laurent Desbois
Mme Effie Giannou
M. Giovanni Rapanà 
M. Michel Bissonnet
Mme Vana Nazarian
M. Doug Hurley
Mme Nancy Blanchet
M. Richard Deschamps
Mme Laura Palestini
M. Luis Miranda
Mme Andrée Hénault
M. Serge Sasseville
M. Craig Sauvé

Et résolu :

que la Ville de Montréal : 

demande au gouvernement du Canada de réclamer l’acheminement immédiat, sûr et sans entrave d’une 
aide humanitaire à grande échelle à Gaza;

demande au gouvernement du Canada d’exiger un cessez-le-feu humanitaire immédiat à Gaza et en 
Israël, ainsi que la libération inconditionnelle des personnes prises en otages par le Hamas;

continue de dénoncer haut et fort tous incidents et crimes haineux commis envers les communautés 
juives et arabo-musulmanes et que le SPVM continue de déployer les efforts nécessaires pour maintenir 
la paix et la sécurité dans la métropole.
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__________________

Un débat s'engage.
__________________

La présidente du conseil, Mme Martine Musau Muele, cède la parole à l'auteur de la motion, le conseiller 
Abdelhaq Sari. Ce dernier invite le conseiller Sonny Moroz à présenter la motion.

M. Moroz résume les efforts de tous et toutes pour trouver l'unanimité dans cette motion et il est 
reconnaissant du travail accompli. Il insiste notamment sur les nombreuses situations insoutenables et 
injustes vécues par les communautés dans ce conflit, tout en rappelant les valeurs démocratiques de 
notre pays et l'importance d'être la voix des personnes qui ne sont pas élues, surtout sur un enjeu 
humanitaire de cette amplitude.

La présidente du conseil le remercie et cède la parole au conseiller Abdelhaq Sari.

Dans sa présentation, le conseiller Abdelhaq Sari va au-delà des responsabilités qui incombent à un 
gouvernement de proximité comme celui de Montréal. Il s'exprime en tant que père, immigrant et à titre 
de personne élue. En ce sens, il juge qu'il est également de son devoir de se lever aujourd'hui pour 
joindre sa voix à toutes celles qui souhaitent la fin du blocus dans la bande de Gaza. 

La présidente du conseil le remercie et invite la conseillère Alia Hassan-Cournol à débuter sa prise de 
parole.

D'entrée de jeu, Mme Hassan-Cournol, expose la symbolique de cette motion qui unit les collègues de 
confession juive et musulmane du conseil municipal. Elle cite notamment les paroles de l'ancien premier 
ministre israélien, M. Yitzhaq Rabin : « prendre des risques pour la paix » et souligne tout l'espoir porté 
par cet énoncé. Elle souhaite ardemment que ce blocus prenne fin et se dit fière du travail d'orfèvre qui a 
été mis de l'avant afin de présenter cette motion.

La présidente du conseil la remercie et après avoir consulté les leaders, elle confirme que tous les 
membres présents du conseil sont appuyeurs-es de cette motion. Puis, elle déclare le point 65.03 adopté 
à l'unanimité et il est

RÉSOLU

en conséquence.

65.03  

____________________________

À 21 h 59, tous les points de l'ordre du jour ayant été étudiés, la présidente du conseil déclare 
l'assemblée levée, puis donne rendez-vous à la prochaine assemblée du conseil municipal prévue le 
18 mars 2024.

____________________________

______________________________ ______________________________
Martine Musau Muele Emmanuel Tani-Moore
PRÉSIDENTE DU CONSEIL GREFFIER DE LA VILLE

Tous et chacun des règlements et résolutions ci-dessus relatés sont approuvés.

______________________________
Valérie Plante
MAIRESSE
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ANNEXE – POINT 7.02

INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 2024
Membre du conseil municipal

Le 19 février 2024

1. Doug Hurley
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